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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 janvier. 

ENFANT NATUREL. — CONCOURS AVEC UN SUCCESSIBLE QUI EST 

ES MÊME TEMPS DONATAIRE. RÉDUCTION. CUMUL DE LA 

REDUCTION DE L'ARTICLE 761 ET DE CELLE DE L'ARTICLE 913. 

1° Dans le cas de concours d'un enfant naturel avec un 

parent légitime dans la succession du père de eet enfant, la 

présence du parent (un neveu dans l'espèce) suffit-elle pour 

réduire les droits de l'enfant naturel, sans qu'il soil nécessaire 

que le parent accepte la succession, de telle sorte, par exem-

ple, que si le parent légitime a reçu une donation du défunt, 

il puisse la cumuler avec les droits que lui confère l'article 

757 du Code civil? 
2° La réduction à la moitié de la réserve de l'enfant naturel 

permise au père par l'article 761 du Code civil, n'est-elle va-

lable que lorsque l'enfant naturel a consenti à cette réduc-

tion, après avoir reçu de son père la moitié de ce qui lui est 

attribué par les articles 757 et 758 du Code civil? 

3° En supposant que la réduction soit indépendante du con-

sentement de l'enfant naturel, et qu'elle ait toute sa valeur 

par la seule force de la déclaration expresse du père, ne faut-

il pas du moins que cette déclaration soit faite simultané-

ment avec la donation prévue par l'article 761 ? 

4° La réserve de l'enfant naturel telle qu'elle est fixée par 

les articles 757 et suivans, lorsqu'elle a élé réduite en vertu 

de l'article 761 à la moitié de ce qu'il aurait eu s'il eût été 

légitime, est-elle susceptible d'une nouvelle réduction par 

suite des dispositions gratuites que le père a pu faire en ver-

tu de l'article 913 à un successible? 

En d'autres .termes, le père de l'enfant naturel peut-il cu-

muler au détriment de celui-ci les d*ux réductions? 

Toutes ces questions sont fort graves. La dernière surtout 
présente de très sérieuses difficultés. La chambre des requêtes 

vient d'en renvoyer l'examen. et la solution à la chambre ci-

vile par l'admission du pourvoi de la veuve Rolindes, contre 

un arrêt de la Cour royale de Toulouse. — M. Troplong, rap-

porteur ; M. Delapalme, avocat-général, conclusions conformes-
plaidant, Me Decanqs. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

NULLITÉ. 

SABILITÉ. 

Celui qui a acheté à la Bourse des actions provisoires d'une 

société anonyme non autorisée, sachant bien que la société 

projetée, dans le cas où elle ne pourrait obtenir l'autorisation 

du gouvernement, devait être convertie en société en com-

mandite, n'est pas recevable, après cette conversion par suite 

au refus d'autorisation et après avoir accepté, en échange des 

actions de la première société restée à l'état de projet, des 

actions dans la seconde, à demander la nullité de la vente et 

'a restitution du prix par lui payé. 

Il est également Bon -recevable à exercer aucun recours 

contre 1 agent de change dont il a ratifie l'opération en pre-

nant livraison des actions, à supposer qu'on pût imputer à 

agent de change le tort d'avoir prêté son ministère à une 

négociation de valeuis appartenant à une société qui n'était 

pas encore définitivement constituée. 

I ' '"SV u °e au ra Pport da M. le conseiller Qnénault, et sur 

ni»;,!i , .!°» COI,fo™es de M. l'avocat-général Delapalme: 
piaulant, JP Mathieu -Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur Le-
c«on contre un arrêt de la Cour royale de Paris.) -

ARBITRAGE. — COMPROMIS. — DÉLAI. — PROROGATION. 

Les délais pour l'arbitrage forcé sont les mémos que pour 

1012 „ ?" y° omail'e - Dans l'an et l'autre cas, c'est l'article 

pa été -'f
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Audience du Ï2 janvier. 

FOLLE-ENCHÈRE. — AVOUÉ. — RESPONSABILITÉ. 

L'arrêt qui, par suite d'une folle-enchère, repousse la de-
mande en responsabilité dirigée contre un avoué, comme 
s étant rendu adjudicataire pour une personne notoirement 
insolvable, en se fondant sur ce que l'insolvabilité de celte 
personne n'existait pas avec le caractère réel de notoriété, 
ne renferme qu'une appréciation abandonnée aux juges du 
fond, et échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 13 janvier : 

» La Cour, 

« Attendu qu'aux termes de l'ancifn arlicle 713 du Code de 

procédure civile, ies avoués ne peuvent se rendre adjudica-

taires pour les personnes notoirement insolvables, à peine de 

tous dommages-intérêts; 

» Attendu que cet article, en établissant le principe de la 

notoriété comme base de la responsabilité des avoués n'est 

qu'une application à un ces particulier du principe général 

de responsabilité édicté par les articles 1382 et 1383 du Code 
civil ; 

» Attendu que l'application de ce principe est laissée à l'ap-

préciation équitable des Tribunaux, lesquels déterminent si 

la notoriété de l'insolvabilité de l'adjudicataire, quelque soit 

d'ailleurs le lieu de, son domicile, doit être considérée comme 

légalement acquise à l'égard de l'avoué qui lui avait prêté son 

ministère ; que cette appréciation embrasse nécessairement 

tous les faits propres à éclairer leur religion dans leurs rap-

ports avec ce cas spécial de responsabilité ; 

» Attendu que la Cour royale de Bourges, en déclarant que, 

dans l'espèce, la responsabilité de l'avoué devait être cir-

conscrite dans hs termes de l'ancien article 713 du Code de 

procédure civile, et que rien ne faisait soupçonner, au mo-

ment de l'adjudication, l'insolvabilité de Girard; et, par suite, 

en renvoyant M" Martin de la demande intentée contre lui, a 

usé du pouvoir discrétionnaire qui lui appartenait, et ainsi 

n'a violé ni l'ancien article 713 précité, ni les anicles 1382 et 

1383 du Code civil; 

» Rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale 

de Bourges du 26 août 1844. » 

Rapport de M. Colin ; conclusions conformes de M. le pre-

mier avocat-général Pascalis ; plaidans, Mcs Daverne et Na-

chet. — Aff. Gestas c. Martin. 

maille ajoutait : l'avoué est le maître de la procédure, do-

minus lilis; il doit veiller pour son client, non-seulement 

à l'institution du p'ocès tant qu'il demeure soumis au juge, 

mais, encore, une fois sa sentence rendue, il doit remplir 

les formalités que la 1 >i prescrit pour imprimer à cette sen-

tence un caractère définit f. Ces fo malités consis.ent dans 

la signification du jugement. Aucun autre mode n'est in-

diqué par la loi. Ces règles posées peut-on y substituer la 

signification d'un acquiescement ? On ne saurait l'admettre, 

sans placer les avoués dans la nécessité d'apprécier la va-

lilitè de ces sortes d'actes innommés en procédure; sans 

leur faire partager avec les notaires la garantie de l'indi-

vidualité de la personne qui s'est présentée devant eux 

pour signer l'acquiescement. Non, l'avoué n'est respon-

sable que de la procédure, et il ne peut suivre que celle 

tracée p^r la loi. Celle-ci présente une marche sûre pour 

faire courir le délai de l'appel et celui du pourvoi en cas-

sation; cette marche est la seule à suivre, quelles qu'en 

soient les conséquences pour le plaideur téméraire, dont 

la peine est de payer les dépens. 

Ces considérations paraissent avoir été accueillies par 

la Cour, qui a maintenu la taxe par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que la partie qui a obtenu le bénéfice d'un 

arrêt a le droit absolu de le faire signifier ; qu'elle ne peut être 
tenue d'accepter un acquiescement et de substituer ainsi au 
mode tracé par la loi pour assurer son titre, un aulre mode 

n'offrant pas les mêmes garanties ; 
» Considérant que si les offres ont été acceptées, elles ne 

l'ont été qu'avec les réserves et les protestations les plus éten-
dues; 

» Maintient la taxe. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (2" chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 18 janvier. 
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AVOUES. — ACQUIESCEMENT. — DROIT 

JUGEMENT. 

La partie qui a obtenu le bénéfice d'un arrêt a le droit ab-
solu de le lever et faire signifier aux frais de la partie con-
damnée, cl ce, nonobstant l'acquiescement à l'arrêt et les 
offres réelles signifiées à la requête de la partie condamnée 
antérieurement à la levée et à la signification. 

Cette question, intéressante pour les avoués, s'est pré-

sentée dans les circonstances suivantes : 

situr Pelletier, se prétendant créancier du sieur 

Blauchet, avait produit à un ordre ouvert sur ce der-

nier. S i col'ocation avait été contestée par plusieurs 

créanciers, et notamment par le sieur Saint-Denis, fcur le 

motif que l'inscription prise originairement au nom du 

sieur Pelletier avait été radiée par le conservateur sur le 

vu d'une quittance par lui donnée devant M' Charpillou, 

not -ire. 
Sur cette contestation, Pelletier avait appelé en cause 

M" Charpillon, notaire, etle3 héritiers du conservateur 

des hypothèques, pour s'entendre condamner à la garan-

tir dans le cas où sa demande en collocadon serait re-

jetée. 
Jugement qui rejette la collocation de Pelletier, et, 

attendu que la cause n'est p s en état sur les demandes en 

garantie, surseoit à statuer. 

Appel de la part du sieur Pelletier, qui intime devant 

la Cour le sieur Saint-Denis, qui avait contesté sa créan-

ce, les héritiers L^mouroux et les héritiers Carlier, qui 

avaient adhéré au dire de contestation, et, en outre, M" 

Charpillon, notaire, et les héritiers du conservateur des 

hypothèques, contre lesquels il conclut éventuellement à 

la garantie. 

Sur cet sppel, la Cour a rendu un arrêt purement con-

firmatif, tous droits réservés sur la demande en garantie, 

et condamné le sieur Pelletier aux dépens envers les hé-

ritiers Lamouroux, les héritiers Carlier, l'avoué du créan-

cier dernier colloque, et même envers les appelés en ga-

rantie ; le cuût et l'enregistrement de l'arrêt devant être 

supportés moitié par le sieur Pelletier, moitié par la 

dame Blanchel, qui était également appelante vis-à-

vis d'autres parti* s. 

Immédiatement après cette décision, le sieur Pelleth r, 

par acte passé en brevet devant notaire, déclara acquies-

cer pureauent et simp'ement à Far êt, avec offre de f ayer 

les frais. Cet acte fut signifié à tous les avoués en causa , 

à la requête du sieur Pelieti'r, avec défenses de lui 

signifier l'arrêt rendu, sous peine de se pourvoir pour 

faire déclarer les significations l'rustraioires. 

De plus, il fit faire des offies réelles des dépens liqui-

dés à chacun des avoués distractionnaires, qui acceptè-

rent ces offres sous réserves de lever et signifier i'a>rêt, 

et sous réserves contraires de la part du sieur Pelletier. 

En cet ëial, M' Borde, avoué du tieur Denis, leva l'ar-

rêt et le signifia à toutes hs parties en cause et notam-

ment au sieur Pelletier, et obtint de la Cour exécutoire 

de dépens taxé» compren. nt les divers frais de levée et de 

signiff a ion d'anêt. 

Sur l'opposition à Pcx.'cutoire formée par le sieur Pelle-

tier, M' Laluy ton avoué, soute; ait à l'appui de sa dé-

ni nie t-n r jet de ia taxe, que l'acquiescement signifié à 

'a requête de son client, et suivi d'ollixs réelles reconnues 

si:ffi-;autes et acceptées, suffisaient pour mettre l'arrêt à 

l'abri d'un pou voi; que les frais de signification étaient 

doac, dais la circonstance, frustratoires, et constituaient 

unir: aggravation ae la condamnation pronencée 

M'Lanailb, substituan sonconfrèie Borde, avoué du 

sieur Saint Denis, soutenait que la taxe était régulière et 

coïd'o me aux prescriptions de la loi. Quant au droit qui 

appai tenait à l'avoué de faire les significations, M La-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) . 

Présidence de M. de Grouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 21 janvier. 

PEINE DE MORT .—REJET.— COUR D'ASSISES. —JURV. RENVOI A UNE 

AUTRE SESSION.—LIEU D'EXÉCUTION.—DATE DU CRIME. 

Debas, condamné à mort pour assassinat par arrêt de la 

Cour d'assises du Rhône du 19 décembre 1846, s'est pourvu 

en cassation. Après le rapport de M. le conseiller Bresson, M" 

Thiercelin, avocat, a présenté à l 'appui du pourvoi divers 

moyens de cassation. Le premier était tiré de ce que le nom 

d'un des jurés nommé Chanel, avait été écrit de telle sorte 

qu'oD pouvait lire Channet ou Chaunèt, et qu 'ainsi l 'accusé 

avait pu être égaré dans l'exercice de son droit de récusation. 

Mais la Cour a reconnu que la différence d'orthographe des 

deux noms n 'avait pas pu induire l'accusé en erreur sur l'in-

dividualité du juré. 
Le second moyen était fondé sur ce que le tirage du jury 

avait eu lieu non à la chambre du conseil, mais à l'audience 

publique. Mais cette publicité n'était pour l'accusé qu'une 

garantie de plus. 
Pour troisième moyen, le défenseur reprochait à la Cour 

d 'assises d'avoir refusé de renvoyer l 'affaire à une autre ses-

sion lorsque l'accusé le demandait, en s'appuyaut su r l'ab-

sence de deux témoins importans pour sa défense. Mais le 

renvoi à une autre session est une faculté que la loi laisse à 

la Cour d'assises, et dont l'exercice ne saurait dès lors être 

critiqué par des motifs tirés des faits de la cause. Le quatriè-

me moyen, qui était tiré de ce que le président de la Cour 

d'assises n'aurait pas régulièrement donné au jury les avertis-

semens prescrits par le Code d'instruction criminelle, était 

démentie par la rédactiou même du procès-vei bal des débats 

sainement entendue. Le cinquième moy, n reprochait à l'anèt 

attaqué de n'avoir pas désigné le lieu où se ferait l'exécution. 

Mais l 'observation de la disposition de l'article 26 du Code 

pénal n'est pas prescrite à peine do nullité. 

Ei fin, un dernier moyen était thé de ce que, dans l'arrêt 

démise en accusation, le crime reproché à l'accusé était in-

diqué comme ayant eu lieu dans la nuit du 23 au 24 décembre 
18io, tandis que le fait incriminé avait eu réellement lieu dans 

la nuit du 23 au 24 juin 1846. Me Thiercelin tirait de c .Hte 

différence de date la conséquence qu'il ne s'agissait pas du 

même crime. 
Mais M. l 'avocat-général Nicias Gaillard a fait, remarquer 

que l'arrêt de mise en accusation confirmait l'ordonnance de 

prise de corps, dans laquelle le crime était indiqué comme 

ayant été commis dans la nuit da 23 au 24 juin 1846 ; qu'en 

oulre le ré-umé d-: l 'acte d'accusation lui assignait la même 

date qui était répétée dbns les questions soumises au jury. 

De là, M. l'avocat-géiiéral concluait qu'il y avait lieu de rejeter 

le pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le pourvoi 

de Debas. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dario et Jeanne-Marie Saulès ont été condamnés, pour as-

sassinat, par anètde la Cour d'assises de la Iltute-Uaronne 

du 13 décembre 1846, le premier à la peiné de mort, et la 

seconde aux travaux forcés à perpétuité. Tous deux se sont 

pourvus en cassation. Mais la Cour, sur !e rapport de M. le 

conseiller Isambort, malgré les observations du M e Bo-jean, 

avocat, et conlbt'miiui'nt aux conclusions de M IV ocat-géné-

ral .Nicias Gaillacdt a rejeté le pourvoi des deux condamnés. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : 

1° De Jean Guy, condamné à huit ans de réclusion awc ex-

position par [i Cou • d'assises de la Correze; — 2° De L'Tevre, 

condamné à cinq ans de prison par 1 : Coi r d'assises de l'Yonne, 

paur attentat à la pudeur ; — 3" De Chrétien et Lambert, con-

damnés par la Cour d'assises d'Eure-et-Loir; — 4° DJ Rous-

seau, cond-imné par la Coùr d'asi-ises de la Manche pour vol 

qualifié ; — 5° De Grsnier, condatm é à trois ans de pr.son [. ar 

la Cour d'assises de la Lozère, pour faux eu écriture pri' ée, 

circonstances atténuantes; — 6° De Lagrée, condamné a vingt 

ans de travaux forcés par la Cour d'assises de la Loiie-Inf'é-

rieure, pour tentative de viol ; — 7° Ds Bernard, condamné à 

dix ans de travaux forcés par la Cour d'assises de la Haute-

Vienne, pour vols qualifiés; — 8° De femme Peignât, condam-

née à sept ans de travaux forcés par la Cour d'assises de l'In-

dre, pour infanticide, circonstances atténuantes. 

La Caqr a déclaré déchu de, son pourvoi, pour n'avoir pas 

consigné l'amende exigée par la loi, le sieur Lefranc, gérant 

de l'Indépendant. 
Ei a donné acte à l'administration forestière du désistement 

de son pourvoi qu'elle avait formé contre le sieur Claudon. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

îCorrcapondance particulière de la Gazette de$ Tribunaux.) 

Présidence de M. Oiier, conseiller à la Cour royale 
de Montpellier. 

Audience du 3 décembre. 

MEURTRE COMMIS SUR UN CAPORAL PAR UN CABARETIER. 

Un acte d'une Jjj*rt?>ft4j'évoltante amène sur le banc 

des assises le nommé Jean Coste, cabaretier à Amélie-les-

Bains, près Arles. L'accusé, qui appartient à une riche 

famille de la montagne, est un ancien maréchal-des-logis 

de l'école de Saumur; il est d'une taille élevée et doué 

d'une graude force musculaire; de longs cheveux noirs 

cachent en partie ses traits; sa contenance est calme, 

mais composée. On dirait qu'il cherche, par son attitude 

aux débats, à donner un démenti aux témoins qui l'ont 

représenté comme un homme irascible et dur. M c Del-

cr.os, avocat à Perpignan, est chargé de présenter sa dé-

fense. L'acte d'ac jusation dont le greffier donne lecture, 

fait connaître les faits suivans : 
Le 16 avril 1843, un bataillon du 44e régiment de li-

gne se rendant de Saint-Laurent-de-Cerdans à Perpignan, 

était de passage à Amélie-les-Bains où il ne devait s'ar-

rêter qu'une nuit pour se remettre en route le lende-

main. Le caporal Jean Bezamat et le fusilier Brassac fu-

rent logés chez le nommé Jacques Costes, cabaretier. Ces 

deux militaires, qui avaient pria leur repas dans une au-

tre auberge, s'étaient attardes et n'arrivèrent devant la 

maison de Costes, pour rentrer , qu'à onze heures un 

quart du soir. 
Le caporal Bezamat frappa deux coups à la porte, et 

au second le propriétaire répondit qu'il était trop tard 

pour rentrer, et qu'il ne voulait pas ouvrir. Les mili-

taires ayaut de nouveau frappé, Jacques Costes se mit à 

la fenêtre et leur dit, d'un ton irrité : « Retirez-vous, car 

je ne vous ouvrirai pas avant le jour. » Alors l'un des 

deux soldats dit à Costes : « Dans ce cas donnez-nous 

notre fourniment, nous irons dormir dans la campagne. 

— Je vous le f par la fenêtre, répliqua Costes; mais, 

se reprenant, il ajouta : « Vous ne l'aurez pas, retirez-

vous, et si je sors, gare à vous ! » L'un des militaires 

fit alors observer à Jacques Costes qui leur avait dit avoir 

été soldat, que sa conduite envers eux n'était pas celle 

d'un aucien militaire, et qu'il paraissait ne l'avoir jamais 

été. Costes, qu'on dit un homme violent et irascible, s'é-

cria alors: « Attends un moment, je vais te le faire 

voir. » Il parut un instant après sur la porte de sa mai-

son, armé d'une barre de bois courte et grosse, et dit aux 

deux militaires, d'un ton menaçant : « Allez-vous-en, ou 

je vous frappe. » 

Bezamat et Brassac voyant l'attitude agressive de 

Jacques Costes, et voulant éviter une rixe, jugèrent à pra* 

pos de se retirer. Us étaient à quelque s pas de la maison, 

s'éloignant paisiblement, lorsque Costes, poussé par une 

pensée de meurtre, s'élança sur eux et asséna un violent 

coup de barre sur la tête du caporal Bezamat, qui tomba 

sans connaissance et ba'gné dans son sang. Transporté 

un moment après à l'hôpital d'Arles, commune voisine, 

le blessé reçut tous les soins que l'art put lui prodiguer, 

mais le coup qu'il avait reçu à la tête avait f facturé le 

crâne et déterminé un épanchemeut au cerveau. Ce mal-

heureux mourut quatre jours après des suites de sa bles-

sure. La scène de meurtre dont Bezamat a été la victime 

s'est passée en présence du soldat B assac, qui était à tôté 

de sou camara ie lorsqu'il fut. terrassé. Un grand nombre 

de témoins attirés aux fenêtres par le bruit de cette rixe, 

virent aussi porter le coup mortel au malheureux Beza-

mat, et reconnurent tous Jacques Costes dans l'assail-

lant. 

En conséquence, Jacques Costes est accusé d'avoir, 

le 16 août 1843, commis volontairement un homicide sur 

la personne de Jean Bezamat, caporal au 44" régiment de 

ligne. 
On procède à l'audition des témoins. 

Le premier entendu a été le camarade de lit du caporal 

Bezamat. Il a déclaré se nommer Jean Brassac, fusilier 

au 44* de ligne. Le 17 août 1843, venant de Saint-Lau-

rent avec sa compagnie, il obtint un billet pour aller lo-

ger avec son caporal chez le nommé Costes. Ce même 

soir, ils allèrent souper dans une auberge avec plusieurs 

autres de leurs camarades, et rentrèrent dans leur loge-

ment vers les onze heures du soir. B zamat ayant frappé 

une première fois, dut frapper une seconde pour se faire 

entendre ; a'ors seulement le maître de la maison répon-

dit qu'il était trop lard, qu'a cette heure il n'ouvrait pas. 

Nous le priâmes au moins, dit le témoin, de nous ren-

dre notre fourniment, parce que nous devions partir de 

bonne heure. « Je vous le f... par la fenêtre, » répondit-

il; mais se reprenant, il dit : « Vous ne l'aurez pas, re-

lirez-vous, ou sinon gare! » Presque aussitôt le maître de 

la maison sortit, et se saisissant d'un morceau de bois 

aussi gros que le bra-;, il s'écria : « A'iez-vous-en, ou je 

VOUH frappe ! » Nous n'avions pas l'intention de lui tenir 

tête, et nous filions notre nœud, lorsqu'il se jeta sur nous 

et donna à Bernazat un si gi aud coup sur la tête, que mon 

camarade i;e fit pas un pas Aa plus et tomba baigné dans 

son sang. Je m'écriai : .< Mon Dieu, mon Dieu ! que c'est 

malheureux ! »> Et voulant l'emporter, je ne pus que le 

traîner auprès d'une forge voisine, et je me dirigeai vers 

le logement de mon sergent, que j ; réveillai. A mon re-

tour, j ; trouvai près de mon camarade notre maître de 

maison, avec deux auties, occupés à laver la tête de Be-

zamat. A sa voix, à ses longs cheveux, à sa taille haute, 

je reconnus notre maître de maison, qui avait porté le 

coup à mon camarade, et je le désignai à mon sergent. 

Nous transporta ues ensuite mon camarade dans un autre 

logement, où il est resté trois jours sans connaissance. 

Plush urs autres témoins ont été successivement en-

tendus. Il résulte de leurs dépositions, que c'est bien l'ac-

cusé qui a donné le coup qui a terrassé le caporal Beza-
mat. 

M. Hermabessiere , mélec n et maire d'Amélie-les-

Rains, a déposé ensuite. Après avoir reproduit la décla-

ration qui lui fut fait.; aussitôt après l'événement, par le 

témoin Brassac, il a ajouté qu'en sa qualité de npifc, ja-

mais aucune plainte directe ne lui av<sit été portée contre 

l'accusé, mais qu'il est notoire à Amélie-les-Bains, que 

c'est un homme extrêmement irascible, et qu'il est tout 

disposé à se battre avec le premier venu. 

L'accusé n'a pas cherché à contester la matérialité des 

faits; seulement il a protesté contre la pensée de meurlre 

que lui prête l'accusation. Il était loin de s'attendre, oit-

il, que le coup qu'il portait aurait les conséquences lâ-

cheuses qu'il a entraînées. 
Ce système, présenté aussi par M* Delcros , a été ac-

cueilli par MM. les jurés qui ont reconnu seulement f'ac-
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cusé coupable d'avoir porté un coup et fait volontaire-

ment une blessure qui, quoiqu'elle n'ait pas été faite avec 

intention de donner la mort, l'a cependant occasionnée. 

MM. les jurés ont de plus reconnu eu faveur de l'ac-

cusé, qu'il y avait des circonstances atténuantes. En con-

séquence , la Cour faisant application à l'accusé du 

deuxième paragraphe ries articles 709 et 463 du Code pé-

taal, l'a condamne à dix ans de réclusion et à l'exposi-
tion, maximum de la peine. 

sanglante 

a encore 

Nous avons raconté les détails de la scène 

dans laquelle M. Ghambert a perdu la vie. On 

«n nouvel assassinat à signaler dans le département de 

l'Indre. Voici l'extrait des nouvelles transmises de Chà-
teauroux à la date du 19 : 

A Bellabre (arrondissement du Blanc), M. Robin-TaiUaut, 
un des habitan3 notables et ancien maire de la commune a 
été assassiné dans la soirée du 17, à la suite des troubles de 
la journée. Il avait envoyé à un des marchés du pays un char-
gement de grains provenant de sa récolte ; le dimanche sui-
vant il avait passé la journée à distribuer du blé aux habi-
tans de Bellabre. On lui a tiré un coup de fusil à bout por-
tant, comme il rentrait dans sa maison. Malgré tant d'excès 
déjà commis avec une aveugle fureur, ce meurtre odieux a 
paru inexplicable. 

L'usine de la Compagnie linière, au Blanc, pouf le tissage 
des toiles à voiles, est menacée du pillage, bien que le filage 
du lin et la fabrication des toiles n'aient aucun rapport avec 
la cherté des grains. Mais cette vaste manufacture procure du 
travail et des salaires à un grand nombre d'individus des d.euï 
sexes, et même aux bras les plus faibles de la population du 
Blanc, ce qui répand quelque aisance ; aussi celte population 
est restée cjdme. Or, les pertubateurs de dehors, qui sont 
maîtres de la campagne, et les meneurs de la ville, qui cons-
pirant avec eux, voyant avec dépit que le peuple du Chef-lieu 
àe l'arrondissement se tient tranquille, ont menacé d'une atta-
que la liUture, comme coupable de ce maintien de la paix pu-
blique. Tout^e qui habite l'usine s'est organisé en une espèce 
de garnison; les ouvriers, comprenant que leur sort est lié à 
celui de la filature, continuent à repousser des suggestions 
coupables ; plusieurs d'entre eux veulent prêter main forte à 
la défense de cet établissement, où l'on monte la garde comme 
devant l'ennemi. 

Les arrondissemens d'Issoudun et de La Châtre soitt tran-
quilles. C'est toujours dans celui de Chàteauroux, et depuis 
quelques jours dans celui du Blanc, que l'on signale des délits 
nouveaux. La commune de Luart a été ravagée. Une colonne 
de dragons, qui s'y était portée, assistée du substitut du pr* 
cureur du Roi, a ramené à Chàteauroux deux prisonniers que 
l'on regarde comme instigateurs de ce pillage. Une autre co-
lonne suivait les traces d'une autre bande de séditieux qui 
désolent la même région, au sud de la forêt de Chàteauroux 
allant de village en village, et commettant partout des exac' 
tions de grains ou d'argent, lorsqu'ils ne font pas pis encore. 

A la date du 18, il y avait de la fermentation à Argenton et 
à Saint-Bet '.oît-du-Sault, petites villes de 1,800 à 3,000 âmes, 
et chefs-lieux de canton. L'autorité municipale de Saint-Benoît 
réclamait des troupes pour le jeudi 21, jour d'une foire à la-
quelle se rend un très grand concours de gens de la campagna 
venus du département de l'Indre et des départemens voisins. 
Heureusement les renforts expédiés à Chàteauroux donnent 
l'espoir ou plutôt la certitude qu'une force armée suffisante 
pourra être dirigée ^

ur œ
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,, dont ',a population s'élève à 4,000 âmes, et dont les mau-

vais Sujets se sont signalés par tant d'actes coupables. Le pré-
£et de l'Indre, le général commandant et le procureur-général 
de la Cour royale de Bourges s'y sont transportés pour y réta-
blir l'empire des lois. 

On lit dans le Journal de l'Indre du 19 : 

Voici, en résumé, les nouvelles arrivées à Chàteauroux de-
puis ce matin ; elles sont malheureusement loin d'être rassu-
rantes : 

Les bandes qui s'avançaient sur Chàteauroux ont rebroussé 
chemin lorsqu'elles ont su l'accueil que l'on était disposé à 
leur faire, elles se sont dispeisées dans les communes qui 
avoisinent la forêt, notamment kNeuillay, à la Chapelle-Or-
temalc, à Luant, etc. Partout elles ont commis les mêmes ac-
tes de violence et de déprédation sauvage. Le propriétaire du 
château de Luant, M. Claveau, a été contraint de livrer tout 
son blé ; et telle était l'étrange-sécurité de ceux qui se parta-
geaient le grain, qu'ils ont consenti à ce que M. Claveau prit 
leurs noms et la quantité emportée par chacun d'eux. A Nui-
sance, propriété de M. Pinault, on s'est contenté de défoncer 
deux pièces de vin et de manger ou d'emporter tous les co-
mestibles trouvés dans le domaine. 

L'ordre est, pour le moment, rétabli àVilledieu; nuis on 
doit s'y tenir en garde contre de nouvelles tentatives factieu-
ses. Les héros de la Saura et de Gurolles parcourent les vil-
lages, se faisant donner du vin et des comestibles... Car il est 
remarquable que ces nouveaux routiers, qui pillent les châ-
teaux et les domaines, sous prétexte qu'ils manquent d'ou-
vrage et de pain, n'emportent pas un boisseau de blé ni un sac 
de farine. Ils font main-basse sur la cave et le garde-manger 
des habitations ; puis, quand ils sont repus et ivres, ils paient 
leur écot en brisant les meub'es, en cassant les glaces, en dé-
chirant les lits de ceux qui les ont, de gré ou de force, hé-
bergés. 

Tandis qu'une partie des émeutiers de Buzançais venait sur 
Chàteauroux par Villedieu, une autre bande se dirigeait du 
côté de la Brenne par Vendœuvres et Mézières. De même que 
ces digaes gens se sont rués, à la Saura, chez M. de Saint-Cy-
ran, qui donne du travail et du pain à la moitié de la com-
mune deNiherne, de même ils se sont abattus tout d'abord 
sur le château de Brèves, chez M. le marquis de Lancosme, 
ancien pair do France, maire de Vendœuvres, qui est l'un des 
propriétaires les plus généreux et les plus bienfaisans du pays. 
Cette fois on n'a rien détruit, rien brisé ; on a seulement 
obligé, sous peine de mort immédiate, M. de Lancosme à li • 
vrer tout l'argent qui se trouvait en sa possession ou en celie 
de son fermier. Ne pouvant résister, lui et cinq à six domesti-
ques ou journaliers, à une bande de plus de soixante indivi-
dus armés et ivres pour la plupart, M. de Lancosme a dû 
s'exécuter ; il a donné lesclésde sa caisseà ces chauffeurs d'un 
nouveau genre, qui ont emporté, dit-on, soit en écus, soit en 
billets, une somme très importante. 

Les nouvelles qui arrivent de Mézières, de Bellabre, de St-
Benoît sont alarmantes. Des bandes incendiaires parcourent le 
pays, semant la dévastation sur leur passage. Nous manquons 
de détails précis; maison nous assure qu'à Azay-le-Ferron et 
kSt-Michel, plusieurs propriétaires ont eu à subir les exactions 
les plus odieuses. Une lettre, reçue ce matin de Bellabre an-
nonce qu'un meurtre a été commis sur la personne de M. Ro-
bin-Caillaud, qui faisait dans le pays le commerce des grains. 
Ce citoyen, qui jouissait de l'estime générale, a été tué d'un 
coup de fusil au moment où il sortait de sa maison pour se 
présenter aux brigands qui l'avaient envahie. 

D'autres nouvelles sont également parvenues des di-

vers départemens dans lesquels des désordres ont éclaté. 

Vendredi matin, à Chàteau-Gonthier,on devait procéder au 
chargement d'un bateau dout les grains étaient emmagasinés 
au Port-Piron. Des hommes et des femmes étaient apostés de-
puis longtemps aux alentours pour signaler cette opération. 
Averti de leur présence, M. de Sevret, substitut, et M. u'Es-
planelles, lieutenant de gendarmerie, se rendirent immédia-
tement sur les lieux et y appelèrent la compagnie du 12* de 
ligne. Mais bieutôt le peuple afflua de tous côtés; la foule 
se grossit surtout vers une heure après midi, et devint bien-
tôt menaçante et hostile. 

Au milieu de mille vociférations tumultueuses, 50 à 60 hom-
mes s'armèrent d'énormes leviers pris dans un chantier voi-
sin. M. le substitut, qui payait courageusement de sa per-
sonne, fut insulté et frappé ; M. d'Esplaneiles, en même temps, 
tut assailli de coups de bâton et de coups de pierre ; une fem-
me, exaltée par la fureur, eut la hardiesse de le prendre par 
la barbe et de lui appliquer deux soufflets. 

Pendant ce temps la brigade de gendarmerie à cheval ar-
rivait sur le terrain ; l'intrépide lieutenant se mit bravement 
à sa tête pour charger les émeutiers. Mais que pouvaient six 

gendarmes à cheval contre des centaines d'hommes et de fem-
mes qui, se répandant sur leclnmp de foire, en face du Port-
Piron, se ruèrent par masses autour de chacun des gendar-
mes, et assaillirent de pierres les chevaux et les cavaliers ? M. 
d'Esplaneiles eut son chapeau renversé, et une énorme pier-
re, l'atteignant à la tête, lui fit une large blessure d'où le sang 
coulait abondamment; à peine eut-il la force de se maintenir 
en selle jusqu'au bureau voisin de l'octroi, où deux médecins 
s'empressèrent de panser sa plaie. 

Ivre de ce demi-succès, l'émeute, comme une vague hou-
leuse, parvint à refouler les soldats qui fermaient l'entrée du 
por», et la foule se précipita dans l'iritérieur» 

Le sieur Piron, rhaître du port, eut à peine le temps de S9 

sauver en bateau, grâce au dévoùment de quelques personnes. 
Alors on se mit à briser à grands coups de leviers les portes et 
les fenêtres de ses magasins ; on y pénétra et on se saisit d'a-
bord de ses registres et de tous ses papiers, dont une partie fut 
jetée à l'eau. Mais ici une réserve singulière donne a l'émeute 
un caractère tout particulier. Le peuple était maître des rnaga-
sins^, il pouvajt prendre lés grains et les piller; il n'en fit rien, 
'ét s arrêtant devant un sentiment de respect pour la propriété, 
il demanda que l'autorité municipale intervînt pour mesurer 
les blés et en recevoir le prix à raison de 4 francs le double 
décalitre. Le conseil de la commune, réuni dans le moment, 
se garda bien d'une semblable faiblesse et déclara nettement 
qu'il ne ferait aucune concession à l'émeute. Mais en même 
temps plusieurs des conseillers municipaux se rendirent au 
milieu dés groupes, et là, së divisant sur difïérens points, ils 
adressèrent à chacun des exhortations individuelles qui par-
vinrent à calmer peu à peu l 'effervi scence. On gagna ainsi du 
temps et la nuit arriva; Alors les plus exaltés^ furieux sans 
doute de voir leurs projets avortés, se répandirent en chantant 
et en vociférant dans les rues; ils bridèrent les portes et les 
clôtures de cinq à six maisons, notamment chez M. le substi-
tut et chez M. le commandant de la garde natioi aie, gravement 
malade ; enfin ils pénétrèrent cheÉ deux boulangers, où ils se 
firent délivrer du pain. Cette audacieuse violation du domicile 
des citoyens excita un émoi universel ; on battit la générale, 
et bon nombre de gardes nationaux se réunirent pour prêter 
main-fone à l'autorité. Des patrouilles sillonnèreet la ville en 
tous sens: on fit quelques arrestations et on parvint à disper-
ser les émeutiers ; le reste de la nuit te passa tranquillement. 

Mais, samedi matin, l'émeute, quoique moins nombreuse, 
s'annonça avec une nouvelle recrudescence et une plus grande 
audace. M. Métivier, substitut du procureur-général, arrivé 
pendant la nuit, se trouvait à PHôtel-de-Ville avec un fort pi-
quet de garde nationale et une autre compagnie du 12

e
, éga-

lement accourue de Laval à deux heures du matin. 
Une bande de 100 à 1S0 personnes, hommes et femmes, 

dont 30 ou 40 armés de leviers^ vint audacieusement se jeter 
dans la petite rue qui sépare la halle de la mairie. Les mili-
taires se présentèrent résolument pour en fermer le débouché; 
les gardes nationaux, faisant promptement le circuit, se por-
tèrent à l'autre bout, et les émeutiers, pris ainsi des deux cô-
tés, se hâtèrent de jeter leurs bâtons et de fuir à la débandade 
par la halle, non pas cependant sans laisser dix ou douze des 
plus exaltés, qu'on empoigna et qu'on conduisit à la prison, 
sans que la moindre démonstration ait été faite pendant le 
trajet pour s'opposer à leur incarcération. 

A Rennes, pendant toute la journée du dimanche 17, de forts 
piquets d'infanterie et de cavalerie ont stationné sur la place 
de la mairie. Cette mesure de précaution a été généralement 
approuvée. Les menaces f-dtes dans des placards nombreux 
affichés pendant la nuit avaient mis l'autorité sur ses gardes. 
Cependant le calme qui a régné dans toute la ville a été dû au-
tant pour le moins au découragement de ceux qui avaient 
tenté de ranimer une émeute repoussée par le bon sens public 
qu'au déploiement de la force armée. 

A Saumur (Maine-et-Loire), le marché du samedi 16 était 
peu approvisionné en blé, ce qui a causé la hausse. L'inquié-
tude répandue de tous côtés et qui va toujours croissant em-
pêche les marchands d'amener du blé à la ville. Pour peu que 
cet état se prolonge, la position deviendra de plus en plus 
difficile. Le blé ne manque pas dans le pays; la crainte seule 
qu'inspirent aux fermiers les séditions de la campagne empê-
che d'amener des grains à la ville et par conséquent la dimi-
nution du prix. 

A Mansle (Charente), le prix des grains augmente dans une 
progression affligeante. Mansle est l'entrepôt des grains entre 
Poitiers et Angoûlême. L'hectolitre y est monté, il y a huit 
jours, à 31 fr. Jeudi 14, il est arrivé à 33 francs. On n'avait 
encore aucun désordre à signaler. 

Des troubles ont eu lieu à Saint-Jean-d'Angely (Charente -
Inférieure) au sujet des grains. Deux compagnies ont été en • 
voyées en toute hâte de Saintes. 

a été enlevé. L'affaire devenait grave. M. le procureur 

du Roi, accompagné de son substitut, arrive à Saint-

Symphorien; on procède à quelques arrestations, on fait 

de nouvelles perquisitions, qui sont aussi infructueuses 

que les premières ; enfin, lassé de ces recherches qui n'a-

menaient rien, M. le procureur du Roi interroge une der-

nière fois l'enfant, qui finit par avouer que tout ce qu'il 

a dit est mensonge ; mais, malgré cette déclaration, on 

est persuadé que cet enfant n'a pu construire une histoire 

semblable et la soutenir si longtemps; on est persuadé, 

en outre, que ^a dernière déclaration lui a été dictée par 

des gens qui l'ont intimidé avec des menaces. L'avenir 
révélera peut-être la vérité. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— INDRE-ET-LOIRE (Tours). — Aux audiences des 18 et 

19janvier, le Tribunal de police correctionnelle de Tours 

a jugé quinze prévenus dans les troubles de Bléré, à l'oc-

casion de la cherté des grains. Ces troubles ont eu lieu au 

marché du 27 novembre. Six prévenus étaient détenus ; 

les neuf autres, parmi lesquels quatre femmes, étaient en 

liberté. La nature des délits était la même que dans les 

précédentes affaires : outrages, menaces, coups, rébellion 

avec ou sans armes envers des agents de la force publi-

que, contravention à la loi sur les attroupemens. M*
s
 Ju-

lien, Anglada et Seiller, ont défendu les prévenus. M. 

Maillard, substitut de M. le procureur du Roi, a requis 

contre eux l'application des peines prévues par la loi. 

Après ce réquisitoire et les défenses, M. le président a 

demandé à chacun des prévenus s'il avait quelque chose 

à ajouter pour sa défense. Lorqu'est venu le tour du sieur 

Lucas, celui-ci a répondu à la question : Oui, Monsieur, 

je veux aller ets appel à Blois (hilarité dans l'auditoire). 

Le Tribunal a prononcé l'acquittement des sieurs Man-

geant, tonnelier à Chargé ; Béranger, tonnelier à Nuzelles; 

Venard, tonnelier à St-Denis-Hors-d'Amboise. 

Ces trois prévenus avaient été vus au marché de Bléré 

armés de bâtons qu'ils avaient coupés dans la forêt d'Am-

boise. Ils ont prétendu que c'était pour aider leur marche. 
Le Tribunal a condamné : 

Lucas, terrassier, à Bléré, à un an et un jour de pri-
son : 

Pérou, terrassier, à Epeigné-les-Bois, à quinze mois ; 

Souvent, vigneron, à Lacroix, à trois mois ; 

Femme Bouttet, blanchisseuse, à Bléré, à trois mois ; 

Boissé, cultivateur, à Bléré. à quatre mois; 

Chauveau, fils, maçon, à Bléré, à trois mois; 

Félicité Boizeau, boucher, à Bléré, à quinze jours de 

prison, et 50 fr. d'amende ; 

Femme Boizeau, bouchère, femme du précédent pré-

venu, à 150 fr. d'amende ; 

Femme Rondeau, blanchisseuse, à Bléré, à huit jours 

de prison ; 

Damon, charpentier, à Bléré, à quinze jours ; 

Chauveau, père, maçon, à Bléré, à quatre mois ; 

Femme Girollet, journalière, à Lacroix, à six mois; de 

prison. 

— LOIRE. — On nous mande de Saint-Symphorien-de-

Lay (Loire), que les habitans de cette localité s'épuisent 

en conjectures sur un événement qu'ils ne s'expliquent 

pas encore. Il paraît qu'un enfant d'une douzaine d'an-

nées est venu, ces jours derniers, déclarer à l'autorité 

qu'il venait de voir, dans la forêt voisine, un cadavre dont 

il a donné le signalement, exact dans ses moindres dé-

tails. Aux questions qui lui ont été adressées à ce sujet 

par le maire et le brigadier de gendarmerie, l'enfant a ré-

pondu avec beaucoup d'aplomb, et chacune de ses ré-

ponses a été marquée au coin de la vérité. Le juge de 

paix du canton est prévenu, la garde nationale preud les 

armes, on se rend à l'endroit indiqué par l'enfant, et l'on 

ne découvre, après les plus minulieusés perquisitions, 

qu'un chapeau souillé de boue et un bâton taché de 

isaug. De cadavre il n'y en avait point : on présume qu'il 

PARIS, 21 JANVIER. 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

" Quelques troubles ont éclaté la nuit dernière dans 

la division de l'Ecole préparatoire du collège Sainte-Bar-

be. Des détachemeus de la garde municipale et de la 

troupe de ligne sont parvenus, sous les ordres du com-

missaire de police et avec l'assistance du directeur, à ré-

tablir le calme. Les motifs de ce désordre sont, à ce que 
l'on assure, des plus futiles. 

« Dans l'intérêt de l'observation de la discipline, et par 

suite de ces faits, le directeur de cet établissement s'est 

trouvé dans la nécessité de prendre une mesure rigou-

reuse : il a décidé que les élèves qui avaient pris part aux 

troubles seraient renvoyés dans leurs familles. 

— Albéric- Stanislas-Joseph Lemaître est traduit devant 

le Tribunal correctionnel, prévenu de mendicité; c'est un 

vieillard de soixante-dix ans, à barbe blanche, il marche 
appuyé sur des béquilh s. 

Un agent dépose l'avoir vu mendier et ramasser un sou 
qu'on lui avait jeté. 

Lemaître : Jeune homme, quel grade avez-vous dans 

l'armée pour dire une chose contraire au jugement de la 

sincérité. Un billet de 1,000 francs, je ne pourrais me 

baisser pour le ramasser, comment voulez-vous que je 

m'abaisse pour un sou; la raison, c'est que j'ai les reins 
cassés. 

M. le président : Que faisiez-vous dans la rue ? 

Lemaître : J'attendais un camarade de mon état qui 

devait me donner de l'ouvrage, il avait été chercher de 
l'osier. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Lemaître : Je suis vannier, après avoir servi seize ans 

sous le grand homme, adjudant par ma conduite et ma 

bravoure, prisonnier en Russie et bu du son aigri pour 

étancher ma soif brûlante, j'en ai été réduit, à mon re-

tour dans ma patrie, à faire des cages pour les petits oi -

seaux, moi qui avais passé seize ans avec le grand hom-

me pour forger des fers aux ennemis de la France. Au-

jourd nui me voilà plus bas que les villes que nous avons 

subjuguées, Naples, Milan, Venise, Vienne, Berlin ; j'ai 

vu Russes, Prussiens et Autrichiens à mes pieds, j'ai vu 

le pape recevoir la consigne de chanter la messe du sacre 

de l'empereur, et aujourd'hui me voilà traité de men-

diant. 11 fallait que des révolutions viennent bouleverser 

mon pays pour que ce jour fatal vint naître pour un vieux 

soldat de la vieille armée, gémissant sous les infirmités 
et blessures. 

M. le président : Si vous avez servi, si vous avez été 

blessé, vous aviez droit à une pension, il fallait la de-
mander. 

Lemaître : Quand je dis que j'ai été blessé, non ; j'ai 

fait mieux, j'ai blessé les ennemis de ma patrie. Je n'ai 

jamais reçu qu'un coup de sabre d'un hussard de la mort 

avec la division du général Morand. 

M. le président : Vous feriez mieux d'avouer le léger 

délit que vous avez commis, qui est établi par un procès-
verbal. 

Lemaître, avec énergie : Faites poser ma vieille tête 

sous la guillotine, et je la laisse séparer avec joie de ces 

épaules qui ont porté les épaulettes d'adjudant, plutôt 
que d'avouer ce qui n'est pas. 

M. le président : Calmez -vous , le Tribunal va déli-
bérer. 

Lemaître : Faites poser la guillotine, et je m'en rap-

porte à votre sagesse et à votre discipline. 

Le Tribunal condamne Lemaître à vingt-quatre heures 

de prison, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera 
conduit au dépôt de mendicité. 

— L'instruction relative à l'assassinat du bo langer 

de Linas, Jacob Thomey, se poursuit avec autan t d'acti-

vité que de soin. Déjà de nombreux témoins ont été ap-

pelés à déposer sur l'emploi que ce malheurenx avait fait 

de sa matinée. Quant à son frère, le sieur Louis Tho-

mey, dont nous avons mentionné l'arrestation, opéré J sur 

mandat de M. le juge d'instruction Hatton, il n'a pas ces-

sé un instant de protester de son innocence et de conser-

ver un calme et une sérénité complets. Il présente d'ail-

leurs un système d'alibi qui paraîtrait reposer sur d'irré-

fragables témoignages. Louis Thomey est un homme de 

30 ans environ, de haute taille, à la figure ouverte et jo-

viale ; il est originaire du grand-duché de Bade, et a con-

servé une accentuation allemande très prononcée. 

— Deux jeunes gens s'étaient attablés hier chez le res-

taurateur Berry, rue d ; l'Arbre-Sec, 11, et s'étaient fait 

servir d* ux potages, lorsque le garçon qui les servait 

crut s'apercevoir qu'un bol d'argent avait disparu de leur 

table. De ce moment il les observa avec attention, et ne 

tarda pas à se convaincre qu'une cuiller et une fourchette 

d'argent avaient été rejoindre le bol par le même procédé 

d'escamotage qui avait fait disparaître celui-ci. 

Leur repas terminé, les deux jeunes gens se dirigeaient 

vers le comptoir ^ pour solder la carte, lorsque le restau-

rateur les invita à passer dans son arrière-boutique pour 

s'expliquer relativement au vol d'argenterie que le gar-

çon leur imputait. Un des deux jeunes gens, dès les pre-

mières paroles du sieur Berry, commença à s'emporter, 

déclarant qu'il aurait raison de l'insulte qui lui était faite, 

et ajoutant qu'il était le baron de Ch..., étudiant en droit, 

petit-fils d'un magistrat. Le restaurateur, sûr de son fait, 

ne se laissa pas intimider par l'assurance ni par les récri-

minations du baron étudiant, et lorsqu'il fut pissé dans 

la pièce servant d'office, on se mit en mesure de le fouil-
ler, ainsi que son compagnon, le sieur C... 

Cet individu portait sous ses vôtemens deux chemises, 

dont le bas, se trouvant réuni à l'extrémité inférieure par 

une couture, formait une espèce de poche ou de sac, où 

venaient s'arrêter les pièces d'argenterie qu'il y introdui-

sait par l'ouverture de son gilet. Lorsqu'on avait fouillé 

cet individu, on n'avait rien trouvé dans ses poches ; en le 

faisant déshabiller, on découvrit, dans sa double chemise-

sac, six pièces d'argenterie, deux de maillechort, et un 

bol à potage, autre que celui volé au sieur Berry. Quant 

à ce dernier bol, on le retrouva dans un coin de l'office, 

non plus rond comme le garçon l'avait servi, mais aplati 

par le voleur, qui s'en était adroitement débar rassé. 

Les individus arrêtés ont été mis à la disposition de la 

— Un vol audacieux a été commis dans 

d'hier, au domicile de M. le docteur en médeci
 Soir,
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rueThiroux, 17 bis. Une somme de 2,000 fran"^
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qui était renfermée dans un meuble, a été °i
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moyen d'effraction. La justice est saisie de la i
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— Un cocher de voiture publique, qui se t
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matin dans un cabaret de la barrière Poissonni'°
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lié conversation avec un nommé Bernard, reprP
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tice, sans asile , il advint qu'au moment ou le
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qui était ivre, tira de sa poche pour payer sa 1 •
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une bourse contenant 55 francs, Bernard
 s

 e
P

eD
se, 

pita sur lui, s'empara de sa bourse, et prit la fult^
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la direction de la campagne. Aux cris que poussa i
a
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cher, plusieurs personnes se mirent à la poursu't 

voleur; mais au moment où l'une de ces personn ^ 

sieur Pierre Leleu, étendait la main vers Bernard
83
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le saisir, Bernard le frappa dans la poitrine d'un ^ 

teau -poignard qui l'atteignit dans la région du cce
 C0,K 

le jeta sans connaissance sur le pavé.
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le pavé. 

Pendant que ceci se passait , d'autres personnes 

poursuivaient également le fuyard, avaient gagné dut''
1

' 
rain sur lui, et la foule s'était amassée aux cris à l'

a 
sin ! au voleur ! Bernard, auquel il devenait de mo
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en moment plus d fficile d'échapper, ne voulut pas ce 

dant se rendre, il se mit en défense, et lorsqu'on voT' 
l'arrêter, il blessa successivement de son couteau catal 

les sieurs Gautier, Stémelin, Marcellin, Leroux-Chenî' 
mais, enfin, il fut lui-même atteint d'un vigoureux e 

de canne, et bientôt après d'un coup de pointe au h"'* 

droit, par M. Leroux, contrôleur de l'octroi, qui i
U
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raît courageusement le passage, et qui s'était vu forcéT 
dégainer pour s'opposer à sr violente attaque. OQ
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alors se rendre maître de lui, et il fût conduit au poste ï' 
la barrière, d'où, sous bonne escorte, il a été dirigé

 sur
i
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dépôt de la préfecture de police. 

Les sieurs Gauthier, Stémelin , Marcillin et Lerom 

Chenel ont reçu sur place les secours que nécessitaient 

les blessures qu'ils avaient reçues. Quant à M. Leleu il 
a fallu le transporter à l'hospice St-Louis. 

— On lit dans le Courrier des Electeurs : 

On se préoccupe beaucoup, depuis quelques jours d'n 
projet de loi qui, dit-on, va être présenté aux Chambres « 

qui a pour but d'apporter une notable modification dans l
es 

conditions imposées à la publication d'un journal. Il nous 8 

paru intéressant, à ce sujet, de faire le relevé de tous les jour-
naux qui se publient en ce moment à Paris, et qui ont fait

a
j 

Trésor le versement du cautionnement exigé par la lui. 

Voici cette nomenclature, dont nous garantissons l'exacti-
tude : 

Le cautionnement est de 100,000 francs pour l'Ami de 1» 

Religion, le Commerce, le Constitutionnel, le Corsaire, le Cou-
reur des Théâtres, le Courrier français, la Démocratie pacifi-
que, le Droit, l'Echo agricole, l'Echo français, l'Entr'acte, l'E-
poque, l'Esprit public, l'Estafette, la France, Galignani's Mes-
senger, la Gazette de France, Gaaette des Tribunaux, Journil 
des Débats, Journal des Villes et des Campagnes, Moniteur pa-
risien, Moniteur universel, le National, la Patrie, la Presse, 
la Quotidienne, la Réforme, le Siècle, l'Univers religieux, Ver-
vert, journal de Paris, la Voix de la vérité, la Voix nouvelle, 
le Charivari. 

Le cautionnement est de 75,000 francs pour les journaux 
ci-après : 

Courrier des électeurs, Moniteur de l'armée, Moniteur in-
dustriel ; 

Il est de 80,000 francs pour: 

L'Illustration, Journal des chemins de fer, le Libre-
Echange, the London and Paris observer, le Portefeuille, I» 
Semaine, le Semeur, la Sentinelle de l'Armée; 

De 25,000 francs pour: 

El Correo de ultramare, l'Enquête sociale, la Flotte, laMode, 
Revue des Deux-Mondes, Revue indépendante, Revue nouvelle, 

Ainsi, 50 journaux politiques qui se publient à Paris ont 
déposé entre les mains de l'Etat un fonds total de garantie de 
quatre millions cent mille francs. 

— Le droit politique des Etats européens et l'interpré-

tation à donner aux principaux traités de la diplomatique 

moderne, ont été récemment l'objet de controverses sé-

rieuses chez les publicistes dé France, aussi bieji que chez 

ceux d'Outre-Rhin. Nous signalons à l'attention de toi» 

les hommes politiques de notre pays une brochure, pu-

bliée par le docteur Hausser, sous ce titre : Histoire poli-

tique des duchés de Schlesvig -Holstein, dans leurs rap-

ports avec la monarchie danoise. Cette œuvre, qui joint 

un mérite incontestable à l'opportunité de son apparition, 

se fera lire avec fruit par tous les lecteurs, désireux de 

se tenir au courant de la politique contemporaine. 

VARIÉTÉS 

REVUE PARLEMENTAIRE, 

DISCUSSION DE L'.ADRESSE A LA CHAMBRE DES PAIRS. 

La discussion de l'Adresse est déjà sur le point d'être 

terminée à la Chambre des pairs ; les questions des ma-

riages espagnols et de Cracovie y ont vu sonner leur der-

nière heure. Lord Palm^rston est vaincu, provisoirement 

du moins, terrassé, confondu au point de vue ministériel, 

dans l'affaire des mariages ; on lui tient le pied sur la 

gorge, il ne lui reste plus qu'à demander grâce et merci.^ 

discussion n'a pas été longue, et le cabinet, rien ne nous 
empêche de le dire, en a eu ous les honneurs.On l'a com-

plimenté sur tous les tons et de tous les côtés de 1 en-

ceinte ; les témoignages d'adhésion lui sont venus: de 

partout, de la dmite, de la gauche et du centre, du nsi
1, 

et du bas de l'amphithéâtre ; il n'est pas jusqu'à M. 

Noaill s, un ennemi juré, un légitimiste, qui n'ait ett
J 

cœur de lui payer en bonne monnaie, ma foi ! son tribu, 

d'éloges et de félicitations. . . 

A proprement parler, il n'y a pas eu de lutte, P
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d'opposition On sait qu'il n'y en a guère au Luxembourg 

la tribune y sunble plutôt faite pour exposer que p_
u 

contredire; on y monte pour disserter sur les prin
cl

P
e
' 

sur les événernens, non pour discuter et pour combat ' 

Au public de juger de la valeur relative de ces corn»? 

taires divers et de tirer les conséquences. On se
 CIÛ
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là, non pas au sein d'une assemblée politique, vaw* ,, j 

un salon, tant la parole a l'air décent et calme, tant e 

l'instinct des devoirs qu'impose la politesse, tant w'^ 

fecte une sérénité, une modération, une retenue d
e 

ton dont on ne saurait trouver ailleurs même une 

faite image Le silence est de droit ; le plus humble 

discours écrits est sûr de rencontrer ça et là des e
s

P ^ 

bien disposés et de bienveillantes oreilles. Tout , 

Luxembourg, a gardé l'empreinte de ces dehors e*u 

qui nous ont valu dans le monde une si haute
 r^Pj
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tion, et qui sont encore une des meilleures
 tra
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de notre passé historique. L'approbation
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est pleine de circonspection et de réserve ; l'acclam^. 

n'y trouve faveur que dans les circonstances
 e
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nelles; les bravos s'y entourent d'un voile de "'
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justice ; C, l'homme aux deux chemises, n'a pas d'antécé-

dens correctionnels, mais le sieur Ch..., qui est bien ré-

ellement baron, et qui appartient à 1 honorable famille 

qu'il a désignée, a été déjà cinq fois condamné pour vols 

et escroqueries, et a même été compromis dans l'ignoble 

affaire de la rue du rempart, et dans celle de l'assassinat 
de l'anglais Ward. 

et de mesure; les interruptions y sont mal reçues. ^ 

l'apparition à l'horizon parlementaire de cette P 'anii -,,
B

o' 
rante et nébuleuse qu'on appelle M. de Boissy, °

n
 ? auto ci m,uun,uac i|u un ûp(JCliu ui. *, ■v 'roUOy 

rait ce mode d'intervention emprunté à des delib
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moins régulières, et l'honorable pair fait scanon^ ^
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c'est le cas de dire : « Pardonnez-lui, seigneur, ca •••

 e 
auront q^ 11 

ses collègues, moins indulgens que vous, 

peine à lui pardonner. »
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Il était donc tout naturel que la question des m 
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un 
drame bien joué, quoiqu'on puisse penser 

.ion des procédés et des conséquences, 
"•Vv-uLu— A«

na
 ne monde si peu agres-

i sentiment 

ue la Cham-

ous avons eu 

008
 et point de controverse; chacun des 
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 thème, et nul n'a voulu 8e r.s-

55î"*lP champ de la polémique; l'histoire e lescon-
-i l0S Jnéra es ont seules alimente le achat. Avant-
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f ? c'était M. le baron Charles Dupin et M. le 

° n 1 a \; ' et M le duc de Noailles, puis M. le comte 

de c'était M. Hippolyte Passy et M. le minis-
nous ne parlerons pas de M. 

le fil des événemens et en expliquant le jeu avec une 

méthode et une netteté singulières. De temps à autre 

cependant, quand il voyait surgir sur cette route unie 
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m 
0:it«not 

ire 

: hier, 
flaires étrangères ; 

de i î lîss;
'ip suiet était fort heureux pour I honorable M. 

CerteP. fureur indécis et qui n'aime pas a conclure ; 

p»«Ç> '] HPS événemens l'avait on ne peut mieux s rvi. 
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 M . Passy ne passe pour avoir des convic-

arrêtées, très absolues, des opinions entières; 

i " 1:LT L vrai qu'il les ait, il ne les manifeste guère : 
? -rinn tout au moins, si ce n'est par nature, c est 

l' ir p ries movens-termes, des nuances, le prôneur 

Ph°mm,e milieux.' M. Passy n'est, du reste, pas un ora-
élevé du mot ; il n'a ni l'organe sonore, 

ni le geste hardi, ni le débit majes-nobl -3 
tenir uaas i 

ni le l,0[
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nne n'est pas de celles qui aiment à s'élancer 
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g "supérieures delà pensée, et à considérer 
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j ^^-liumaines du hmt des sommets philosophiques 
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vontse poser volontiers lesaigles de la tribune; 
J la terre de Test plus modeste, et jamais il ne perd la terre de 
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 repliant ses courtesaih s, il pose le pied sur 

' î^fsaitv marcher d'un pas ferme et tûr,et fournir 

le 90
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ne utile carrière, car il a un esprit net, vi-

et lucide. C'est un statu ' 

îosophe. encore moins un poète ; 

fanS ! et hici le. C'est un statisticien, et non un phi-

?
oure

u?
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nm-."re moins un poète ; son cerveau n'est pas un 

crew 

dans 
bibliothô 

( g
élaborent les idées; c'est un immense arsenal 

se ° ' viennent s'entasser les faits et les dates, une 
l
'^uuc vivante, une véritable encyclopédie. Le sa 

r a beaucoup lu, beaucoup vu, beaucoup étudié, 

et, ce qui
 v 

l'amour de 
un chaos. 

aU
t encore mieux, il a au plus haut degré 

'ordre et de la méthode ; sa science n'est 

Aidé de sa mémoire , un instrument 
1 'âi•veiileux "et sans défaut, assure-t-on, il a su ranger, 

C
r étiqueter avec art tout ce que lui avaient appris, 

fc'4dant 'de longues années, ses lectures variées et ses 

consciencieuses études, et le poss sseur de tous ces tré-

sor* n'est pas un avare; chacun a le droit d'y puiser. On 

le dit causeur fort aimable et conteur des plus intéres-

sans- c'est chose facile à croire, pourrait-il ne pas l'être 

avec 'un bagage pareil. A la Chambre des pairs, M. Passy 

ac 

que 

mquis en fort peu de temps une autorité réelle, celle 

donuent l'érudition, l'expérience et la mesure ; mais 

liier il n'était pas en verve ; sa voix était sourde et voilée, 

sa parole terne, effacée et languissante ; il a d'ailleurs eu 

le majeur d'arriver après M. le duc de Broglie et avant 

M. le ministre des affaires étrangères, comment aurait-il 

pu ne pas être éclipsé? 
Quant à M. Guizot, nous avons souvent eu l'occasion 

d'apprécier son talent ti noble, si grave, si majestueux 

dans ses inspirations, même parfois de le critiquer du 

bout de notre plume impartiale, car il n'est si grand ora-

teur qui n'ait ses imperfections, ses jours de faiblesse et 

d'oubli, selon les lois de l'humaine nature. Mais l'élo-

quence, à cette hauteur, est une mine féconde, inépuisa-

ble; i! y a profit à la suivre dans ses évolutions toujours 

nouvelles, à décrire l'immensité de ses richesses, à élu 

dier le mystère et à constater la réalité de ses progrès. 

Ajoutons que M. le ministre des affaires étrangères se 

sentait hier encouragé par ce qui donne du cœur aux plus 

empêchés et aux plus timides, à plus forte raison aux 

orateurs déjà familiarisés de longue main avec les émo 

lions do la tribune ; il se voyait pous é par le vent de la 

faveur générale ; il savait sa cause gagnée. Aussi comme 

il était à l'aise ! comme il se plaisait à refaire, avec tout 

le ealme et toute la sécurité du triomphe, après M. de 

Broglie, le curieux historique de cette question des ma 

ri^ges .' Il n'avait pas besoin d'en appeler à ces retentis-

sans effets, à ces considérations puissantes, à tout ce 

magnifique étalage de maximes philosophiques et de 

principes grandioses, dont il possède si bien le se-

cret , et dont il excelle à frapper , aux jours de 

péril l'imagination de ses auditeurs. C'était un histo 

nen simple et sans prétention , suivant attentivement 

Veut*.* i»i'.thiliore». 

détails et des commentaires, une de ces grandes 
idées qui forment d'ordinaire l'arête vive et comme le 

pivot de ses harangues parlementaires, il se hâtait de la 

saisir, et, se laissant aller à la pente naturelle de son es-

prit, il entraînait brusquement l'assemblée vers les espa-

ces supérieurs et déroulait à ses yeux étonnés de vastes 

perspectives. Ainsi, par exemple, lorsqu'il représentait 

la France et l'Angleterre comme vouées à une mission 

sublime et en quelque sorte divine, et chargées de pro-

curer en Europe le développement régulier des principes 

de liberté et de civilisation, inscrils en tête de leur cons-

lit ition civile et politique. Puis il redescendait sans ef-

fort au milieu des faits, et poursuivait son argumentation 

avec fermeté et assurance... La Chambre a applaudi; la 
discussion était close; le paragraphe a été voté; du 

même élan, l'assemblée en a adopté deux autres ; elle ne 

s'est arrêtée qu'au seuil de l'importante et douloureuse 

question de Cracovie. 

Aujourd'hui, c'était le grand jour; on comptait sur 

indignation universelle qu'a soulevée l'attentat commis 

par les trois gouvernemens absolus, pour arrach .r un 

instant la Chambre des pairs à sa modération et à sa 

placidité habituelles ; on attendait de vives et de nom-

breuses protestations ; on s'était promis une séance ani-

mée, véhémente, dramatique. Et, de fait, M. le comte de 

Montalembert a noblement pris l'initiative ; il est entré, 

l'épée haute, dans la lice; il a lancé des défis amers aux 

puissances spoliatrices et appelé sur elles la réprobation 

vengeresse des esprits zélés pour le double culte du droit 

et de la liberté. L'an dernier, s'il nous en souvient bien, 

tout en rendant pleine justice à son talent, nous avions 

remarqué que le jeune pair avait dans le geste, dans 

l'allure, dans le débit une sorte de retenue compassée, 

de lenteur involontaire ou calculée, de pruderie discrète 

et monotone, qui contrastaient péniblement avec le lais-

ser-aller et l'audace sans frein de sa parole. Au milieu 

de ses élans les plus impétueux, M. de Monta'embert 

semblait hésiter et se métier de lui-même ; on aurait dit 

qu]il ne s'élançait qu'à contre-cœur, et, tandis qu'il te-

nait un langage dur, acerbe, emporté, il était comme do-

miné, qu'où nous passe le mot, par un sentiment de pu-

deur et de timidité quasi-virginale. 

Ce défaut, car c'en était un pour un homme de parti 

et un orateur de mérite, avait aujourd'hui disparu. La 

voix de l'honorable pair était claire et vibrante, son débit 

nerveux et rapide, son accent exempt de monotonie ; il 

montrait dans le geste, dans l'élocution, dans tous ses 

mouvemens, une ardeur, une énergie, une fierté singu-

lières ; soutenu par une verdeur d'indignation légitime 

et sincère, il avait un air de résolution et de fermeté qui 

n'était pas sans charme ; il avait acquis de la hardiesse 

et de la vigueur dans l'attitude, sans rien perdre de son 

élégance, de sa distinction ni de sa grâce. En même 

temps, et par une réaction fort naturelle, sa parole, tout 

en s'échappant çà et là en bonds peu mesurés, tendait ce-

pendant à s'empreindre d'une dignité grave et triste qui 

n'en diminuait en rien la force ni la portée. Il a eu l'art, 

lui l'excentrique, le fils des Croisés, accoutumé aux ru-

meurs d'improbation et aux murmures, de surprendre 

plus d'une fois l'adhésion de l'assemblée ; on l'a écouté 

avec une véritable faveur, car c'est le propre des émo-

tions vives, loyales, sérieuses et malaisément contenues, 

de se faire accepter sans résistance et de provoquer sur 

tous les bancs de généreuses sympathies. 

Nous avons moins à dire de la harangue de M. le duc 

d'Harcourt, on gentilhomme, un grand seigneur qui s'est 

fait démocrate ardent dans la question polonaise. Le ton 

de l'honorable duc formait le plus parfait contraste avec 

les pensées énergiques et les réflexions violentes qu'il 

s'était donné la mission d'exprimer. M. le duc d'Harcourt 

a une manière qui n'appartient qu'à lui de tenir les propos 

les plus emportés, et de formuler les malédictions les 

plus terribles. L'indignation est dans son cœur, l'indiffé-

rence est dans son regard, dans son air dédaigneux et sur 

ses lèvres. A le voir se diriger nonchalamment vers la 

tribune, et y discourir avec une impassibilité que jamais 

rien ne vient altérer, il serait difficile de le croire agité 

de fortes passions, animé de grandes colères ; on s'ima-

ginerait plutôt qu'il n'y monte que pour parler un lan-

gage de modération et de paix, ou même qu'il n'a pour 

but que de remplir un devoir de conscience, et que d'ail-

leurs le débat ne l'intéresse guère. Et pourtant, lorsqu'il 

s'agit de Cracovie et des usurpations des cabinets du Nord, 

la Chambre n'a pas d'orateur plus virulent et plus enclin 

à débiter de foudroyantes philippiques ; mais la vérité 

nous force à déclarer qu'elle en prend à son aise et qu'elle 

nd nous a point prni s'en inquiéter beaucoup. Le vrai 

cheval de bataille de M. le duc d'Harcourt est la boutade 

épigrammatique ; là où le sarcasme lui manque, le suc-

cès lui fait inévitablement défaut. 
L'honorable M Villerriain a aussi demandé la parole 

dans ce débat : c'était son droit, disons mieux, c'était 

presque son devoir. A la session dernière, au temps où 

l'on venait d'apprendre l'occupation militaire de la ville 

d ; Cracovie, il avait été, de tous les orateurs, celui dont 

l'intervention avait eu le plus de retentissement, et dont 

la harangue avait produit l'impressioa la plus profonde. 

Cette résurrection soudaine, étrange, inattendue d'un 

homme que prématurément on avait condamné à la mort 

intellectuelle, déshérité des sentimens, des passions et 

des intérêts de ce monde ; cette éloquence retrempée, ra-

jeunie, accrue dans le silence de la retraite, ces géné-

reuses protestations d'un savant ou, si l'on veut, d'un 

critique devenu tout à coup poète au w^in de l'isolement 

et de la souffrance, tout avait eu, dans cette mémorable 

séance, un caractère trop saisissant et trop merveilleux 

pour qu'on ne s'en souvînt pas longtemps. On avait ad-

miré ce regard inspiré, ce geste plein de noblesse, cet 

accent douloureux et sympathique; on se rappelait avec 

un étonnement involontaire ces jets étincelans de la pen-

sée, et cette élégance suprême de l'expression ; on n'avait 

pas oublié tout ce qu'il y avait dans la personne de l'ora-

teur de puissant, d'élevé, de prophétique même, et com-

ment l'assemblée tout entière s'était inclinée devant la 

magie de ce sublime réveil. Aussi, en voyant aujourd'hui 

M. Villemain marcher d'un pas assuré vers la tribune, la 

Chambre s'était-elle émue, et attendait-elle dans un re-

cueillement extrême. Mais cette fois l'inspiration a man-

qué à l'orateur; l'œuvre était décousue, heurtée, inégale, 

haletante ; l'éclair ne brillait qu'un instant, puis s'étei-

gnait et rentrait dans l'ombre. 11 n'est resté que le rhé-

teur toujours habile à manier les périodes, toujours sa-

vant dans l'art d'agencer littérairement les phrases, et 

passionné pour l'harmonie des sons qui captivent l'oreil-

le. L'assemblée, déçue dans son espoir, est demeurée 

calme, et aucun frémissement ne s'est révélé lorsque l'o-

rateur est de cendu de la tribune... Le débat était épuisé; 

la Chambre s'est hâtée de passer au vote, menaçant, dans 

son impatience , de tout finir sur l'heure et sans remise. 

Mais, après quelques observations échangées sur les lois 

de finances entre MM.de Montalembert, Pelet (de la Lo-

zère), Charles Dupin et Lacave-Laplagne, elle s'est ravisée 

et a renvoyé, sur l'invitation d'un de ses membres, la 

suite de la discussion à déniai». 
***** 

— Aujourd'hui, la Révolution française qui vient d'apparaî-
tre avec tant de succès sur la scène du théâtre national, sera 
représentée avec toutes les pompes dont l'habile directeur du 
Cirque-Olympique a su orner cette magnifique composition. 

— La lampe solaire de MM. Chabrié et Neuburger a un suc-
cès immense. Cette grande faveur a cependant ses causes natu-
relles ; MM. Chabrieet Neuburger possèdentdes ateliers consi-
dérables, où ils fabriquent pareux-mèmes tous les objets qu'ils 
mettent en vente, aussi peuvent-ils présenter au public des 
produits de première qualité, à des prix d'une modicité in-
croyable, car pour 5 francs ils offrent une petite lampe char-
mante, garnie de son globe, abatjour, verre et d'une douzaine 
de mèches; cette lampe éclaire fort bien et ne consomme que 
pour 3 ou 4 centimes d'huile à l'heure; pour 10 à H francs 
on a de fort bonnes lampes sur suspension, et pour -10 à 50 fr. 
qn peut avoir une très jolie paire de lampes de salon. MM. Cha-
brié et Neuburger, les premiers producteurs en France de l'ex-
cellente lampe solaire, ont encore augmenté ses qualités par 
l'application nouvelle de la mèche dormante, que plusieurs sa-
vans distingués classent parmi les idées les plus heureuses ; 
ils ont bien médité la bonne réputation que leur a acquise la 
supériorité de leurs produits auxquels le jury central de l'Ex-
position dernière a décerné une médaille d'argent. Leur estam-
pille dont chaque lampe est marquée, représente un soleil en-
touré de leurs noms, leur maison, rue Yivienne, i, étant à 

l'enseigne du Soleil. 

SPECTACLES DU 22 JANVIER. 

OPÉRA. — Robert Bruce. 
FRANÇAIS. — Don Juan, l'Ombre de Molière. 
OriSRA-CositiQBs. — Gibby la Cornemuse. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Agnès de Méranie. „':'-. .... 
VAUDrv.LLB.- Pierre le Rouge, le Capitaine de Voleurs. 
VARIÉTÉS- — Une Fille terrible, Gentil-Bernard, 1 Illustration. 

GYMNASS. — Maitre Jean. 
PALAIS-ROTAL. — Le Coton-Poudre. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Lucrèce Borgia. 
GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 

tÀMBiGD. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Grand Bilboquet. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal, 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

lWiTOAtl i DTÏ T FVÏÏ T F Vente eH l'audience des sai-
lUAloUn A BLLLLlluLIl sies immobilières du Tribunal 

ciri! de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 
D une maison sise a Belleviile, pris Paris , rue de Calais, 47 . 
L'adjudication aura lieu le jeudi 16 février 1816, sur la mise à pris 

de deux mille franc», ci 2,000 francs-. 

S'adresser pour les renseignement : 
A ME Sinet, avoué-poursuivant, rue Ste-Avoie, 67. (5352) 

— M. Rogez, dont les magasins de pianos sont situés rue Ja-
cob, 31, nous prie d'informer le public que la faillite de MM. 

Faure et Roger ne le concerne nullement. On profite de 
cette circonstance pour recommander aux amateurs et aux ar-
tistes l'établissement de M. Rogez, dont l'excellente réputation 
est faite depuis vingt-cinq ans. 

— La famille de M. Lebaudy, dont font partie MM. Lebaudy 
fils aîné, raffineur de sucre, Ad. Lebaudy, associé de la mai-
son de banque A. Gouin et C", et L. Lebaudy, fiiateur à Rouen, 
croit devoir faire connaître qu'elle est étrangère au notaire de 
Paris, portant le même nom, dont les journaux viennent d'en-

tretenir le public. 

— Appel de 80,000 hommes sur la classe de 1846. MM. XA-

VIER DE LASSALLE et C, place des Pelils-Pères, 9 (maison du 
notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-
crutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saiut-
Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre le» 
mains des familles; 22' année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

— Sans admettre aucun associé nouveau, la Société des nu-
propriétaires (33, rue Louis-le Grand) vient d'augmenter de 
2 millions son capital social : en quelques jours, la souscrip-
tion était couverte et au-defà par un grand nombre des inté-
ressés actuels. Cette société est donc plus que jamais en me-
sure de donner toute l'extension possibleà ses utiles opérations, 
qui consisient, comme on le sait, en achat, d'après des tarifs, 
des nu-propriétés de rentes sur l'Etat, d'actions de la Banque 
de France, de créances hypothécaires 8t d'immeubles. 

AVIS JUDICIAIRE. 

CONTRIBUTION PIERPONT ̂ ^T^ 
à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45. — On fait savoir à tous qu'il 

appartiendra : 
Que sommation a été faite à tous les «réanciers connus de la succes-

sion vacante de feu François-Achille-Edouard Pierpont, ancien carros-
sier et propriétaire, de son vivant demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
112, et décédé audit lieu le 26 mars 1845, de produire leurs titres de 
créance, avec demande en collocation et constitution d'avoué au greffe! 
du Tribunal civil de la Seine, entre les mains de A. Geoffroy-Château, 
juge commis à l'effet de procéder à la distribution par voie de contribu-
tion ouverte, bous le n» 17637 du greffe, entre les eréanciers de ladits 
succession de la somme principale de 26,910 fr. 61 c, provenant du re-
liquat du produit de la vente des meubles et immeubles dépendant de la 
dite succession, et déposée à la Caisse des dépôts et consignations, sous. 

Iesn«» 54893 et 55717. 
Et que la présente publication est ainsi faite en vertu de l'autorisa-

tion de M. Geoffroy-Château, juge-commissaire, à l'effet de mettre en 
demeure tous les créanciers Inconnus de ladite succession de, dans le délai 
d'un mois, à partir de ce jour, produire également leurs titres de créan-

ce avec demande en collocation et constitution d'avoué. 
Signé : LEFEBUBE BE SAINT-MAUK, 

avoué poursuivant. (5301) 

AVIS DIVEES. 

UTDDftT VTÏ.' CAirVrDiîV Miteur, rue des Beaux-Arts^' 
nlrrULI IL iMJUTLuAln, 5, met en vente aujourd'hui : 

EE PÈCHE DE H. AHTOUI, par GEORGE SAXU, 6 vol. in-8. 
EES IN VRAISEMBLANCES, par AriTONT RÉNAL, 2 vol. in-8. 
OLIVIER. DUHAMEL, par FRÉDÉRIC SOULIÉ, 2 vol. in-8. 
ES MARK SUAVE DES CLAIRES, par H. CASTILLE ,2 v. in-8. 

•EL PÈRE, TEL FIL3, pur JULES DAVID, 2 vol. in-8. 

HiVi* rinmiIàT Cet établissement, l'un des premiers 
L Ait LAluJlnAli. de Paris, dirigé par MM. Bom et G', 
se distingue cette année par la richesse et la ponctualité de 
son service pour les fournitures de soirées; aussi le goût ex-
quis de leurs glaces et rafraîchissemens de toute espèce leur 
assure-t-il chaque jour de nombreuses commandes. 

'ÉHTIS PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

k'tude de Me DÉTRÉ, huissier, rue du 

Temple, 94. 

En l'Hôtel des Coœmissaires-Priseurs , place 

°e la Bourse, 2, 

Le samedi .3 janvier 1847, i midi, 

■ons.siaai en glaces, pendule, enclumes, 

torses, soutlleis, ounls, tic. Au comptant. 

(537») 
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voir : par M. Arnoux, tant pour lui que pour 

une personne qu'il s'est réservé de déclarer 

pour deux parts, et par les commanditaires 

pour trois parts. 

Quant à la part, ou 250,000 francs de com-

plément, il a été dit que le gérant serait li-

bre de l'émettre dés que bon lui semblerait. 

Il a été stipulé que le montant de chaque 

souscription serait versé un quart avant le 

14 janvier 1817: 

Un quartle 31 dudit mois de janvier. 

Un quart fin de mars suivant. 

Et le dernier quart fin de mai aussi sui-

vant. 
En sa qualité de gérant, M. Arnoux a élé 

investi des pouvoirs les plus éteudus pour 

administrer la société. Toutefois il a été dit 

qu'il ne pourrait pas emprunter, faire des 

acquisitions immobilières, hypothéquer ni 

aliéner des immeubles , sans avoir obtenu 

l'avis favorable de la majorité des comman-

ditaires. 
Dans le cas où les pertes de la société at-

teindraient le chiffre de 500,000 francs, il a 

été dit que la dissolution pourrait être de-

mandée, même par un seul de» intéressés, 

et que rassemblée extraordinaire convoquée 

à cet effet pourrait prononcer la dissolution. 

Pour extrait. DUCLOUX . (7110) 

Par acte sous seings privés, en date i Pa-

s du 15 janvier 1847, enregistré, M.Cons-

tantin-Léon ROGER, menuisier, demeurant à 

Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 41, et 

M. Victor-Antoine RENOULT, menuisier, de-

meurantà Paris, rue Croix-des-retits-Champs, 

ont déclaré dissoute à partir du i" janvier 

847. 

La société établie entre eux sous la raison 

sociale ROGER et RENOULT, pour l'exploita-

tion d'un tond de commerce de menuiserie à 

Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 41, sui-

ant autre acte sous seings privés, en date à 

Paris du 19 juin 1845, enregistré. 

Pour extrait : ROGER et RESOBLT . (7109) 
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eie souscrits par l'acte même, sa-

Suivant acte passé devant M» Ducloux 

notaire à Paris, le 15 janvier 1847, enregis 

tré, il a été formé entre : 1- M François-

Maric-Paul DULIN, propriétaire, demeurant 

à Paris, boulevard des Italiens, u, comme 

seul gérant responsable; 2° M. Jean-Jacques 

DANDUIUN , ingénieur civil , demeurant à 

Paris, rue Lepeltetier, 8, comme commandi-

taire; 3" et diverses autres personnes dé-

nommées audit acte également comme com-

manditaires, une sociélé ayant pour objet 

l'exploilatiou des procédés de séchage inven-

tés par H. Danduran, et leur cession eu pro 

vince el à l'étranger. 

La société a pour dénomination : Société 

générale de Séchage ; et la raison et la si 

gnalure sociales sont : Paul DULIN et Cc . 

Le siège est à Paris, boulevard des Ita-

liens, il. 

La société a une durée de quinze années 

consécutives, à partir du jour de l'acte. Elle 

peut être dissoute avant cette époque dans 

le cas de constitution de la société sur de 

nouvelles bases ou d'épuisement du fonds 

de roulement, sans possibilité de le rempla-

cer. 
SI. Danduran a apporté à la sociélé le bre 

vet par lui pris pour les procédés de séchage 

donl il est l'inventeur; M. Dulio, gérant, a 

apporté la somme de 20,000 francs, et divers 

commanditaires conjointement la somme de 

4o,ooo fr., en tout 60,000 francs , qui doiven 

être fournis au fur et à masure des besoins 

de l'opération, soit intégralement, soit en 

partie seulement, s'il était reconnu que le 

opérations de la sociélé n'exigent pas ce ver-

sement intégral. 

Le capital social représenté par les divers 

apports a été fixé à 360,ooo francs, el divisé 

en soixante-douie parts d'intérêts de s.ooo 

francs chacune, dont douze parts, applic 

blcs aux 00,000 francs à fournir eu argent 

doivent être amonies au moyen del'affac 

talion à cet efl>t d'une part des bénéfice» 

mais peuvent être reémises au profil de la 

société après cet amortissement. 

L'administration do la sociélé appartient 

M. Dulin, gérant, et il lui est interdit 

souscrire au nom de la société aucun elle 

de commerce ou autre. 

Pour extrait. Dvctpvx, (7UI) 

Etude de M« SCHAYÉ, agréé, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 10. 

Extrait de dissolution. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du 15 janvier 1847, enregistre ; 

Il appert .-

Que la société formée suivant acte sons 

seings privés du 17 novembre 181 1, enregis-

tré, pour l'exploitation d'une maison de com-

merce de plune s métalliques et fournitures 

de bureau, sise à Paris, rue Croix des-Petits-

Champs, 25, et transférée depuis rue Saint-

Denis, 207, devant durer douze ans, à comp-

ter du i«r janvier 1845, sous la raisonsociale 

CUT11BERT fils et AUDEVAL, ladite sociélé 

tormée entre : 

1° M. Charles-Alexandre CUTHBERT, né-

gociant, demeurant à Paris, ci-devant rue 

Croix-des-Pelits-Champs, 25, et actuellement 

' Paris, rus Saint-Denis, 217 ; 

2° M. Eugéne-Elie-Philippe AUDEVAL, né 

gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-des 

Pelils-Champs, 62; 

A été dissoute a partir du 31 décembre 

1846. 

Et gue MM, Cuthbert et Audeval ont été 

conjointement chargés de la liquidation de 

ladite société. 

Pour extrait: SCIIAYÉ . (7106) 

eial est établi à Paris, rue Saint-Dents, 217 M 
L'administration de la sociélé appartiendra 

à chacun des deux gérans. 

La signature sociale est mise à la disposi-

tion de chacun des deux gérans, qui ne pour-

ront toutefois l'employer que pour les be-

soins et affaires de la société, à peine de nul-

lité vis-â-vis des tiers comme de la sociélé 

elle-même, de toute signature sociale appli-

quée a un autre usage. 

Le capital social est fixé à 400,006 fr ; il 

sera fourni, par chacun des deux gérans et 

dans des proportions déterminées audit acte 

'usqu'à concurrence de 250,000 fr., et par 

es commanditants jusqu'à concurrence de 

150,000 fr., lesquels seront réalisés en espè-

ces au fur et à mesure des besoins delà so-

ciété. 

Pour extrait: SCHAYB . (7107)) 

Etude de M" SCHAYE, agréé, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 10, 

Suivant acte sous seings privés, en date à 

Paris du 18 janvier 1 847, enregistré, entre : 

!• M. Charles-Alexandre CUTHBERT, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 

217 : 
2" M. Eugéne-Elie-Philippe AUDEVAL, né-

gociait!, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 

217, d'une part ; 
3" Et deux autres personnes conjointement 

associées, qualifiées et domiciliées audit acte, 

d'autre part ; 
Il a été formé une sociélé pour dix années, 

qui ont commencé à courir le i<' janvier 

1847. 
Cette société sera en nom collectif pour 

MM. Cuthbert et Audeval. seuls gérans res-

ponsables et solidaires, les deux personnes 

dénommées audit acte ne seront que simples 

commanditaires. 

L'objet de la société sera : 

i» 1,'eipU'ilaiion de la maison de commerça 

déplumes métalliques et fournitures de bu-

reau, fondée originairement par M. Cuthbert 

père, rue Croix-des-Petils-Cliamp--, 25, et 

actuellement transférée rue St-Denis, 21 - ; 

2° La fabrication 1 1 le commerce des arti-

cles ci-dessus designés et de porte-plumes, 

ainsi que de tous autres pro luits el inven-

tions analogues donl Us parties tomberaient 

d'accord. 
La raison el la signature sociales seront 

Ch. CUTllliKt'.T fils et AUJEVAL ; le siège so-

D'unacle passé devant Mc Fabien etM« Es 

née son collègue, notaires à Paris, le 18 jan-

vier 1847, enregistré; 

Entre M. Hermand-Edouard GUEBHARD, 

propriétaire, demeurant à Passy, près Paris, 

avenue de Sainl-Cloud, 47, d'une part; 

Et 1°M. François-Joseph M ALEX, construc-

teurs de voilures, demeurant aussi à Passy 

près Paris, avenue de Sainl-Cloud, 47 ; 

2» M. Paul Alexis RAMOND, propriétaire 

demeurant à Paris, rue de l'Université, n» 

116; 
3° M. Auguste AUMONT, propriétaire, de-

meurant à Paris, boulevard, Saint-Martin,43, 

d'autre part. 

Il appert ■ 

Que la société formée, suivant acle, sou; 

signatures privées, en date * Paris du 10 mai 

1844, sous la raison sociale MAI. EX et C 1 

ayant pour objet la confection et l'entretien 

de toutes espèces de voilures, dont le siège 

était à Passy, avenue de Sainl-Cloud, 47, et 

dont le terme a élé fixé au l«r janvier 1859, a 

été dissoute à partir du 31 décembre 1846, 

d'un commun accord, mais seulement à l'é-

gard de JU. Guebhard qui a déclaré s'en re-

tirer. 

lia été dit qu'en conséquence ladite sociélé 

continuerait de subsister entre MM. Malen el 

Ramond, gérans responsables et M.Auraonl, 

associé commanditaire, lesquels sont restés 

chargés de la suite de l'opération. 

Pour faire publier, l'acte dont est extrait, 

conformément à la loi, tous pouvoirs ont été 

donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait: Signé FABIES . (7108) 

Tri°)i>nal «If cuimin^e-rc-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 2» JANVIKB 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur LION (Jacob), fabricant d'orne-

mens d'église, rue du Bac, 3 ■, nomme M 

Deniére fils, juge-commis aire, et le sieur 

lilel, rue des Bons-Enfans, 32, syndic pro» 

soire (N° 6745 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au 'tribunal àe. 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BIORET JFrançois), rad de vins-

traiteur à Vaugirard, le 26 janvier à 2 heu-

res (N» 6717 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DECAN (Adolphe), négociant en 

laine et coton, rue de l'Echiquier, 36, le 28 

décembre à 2 heures (N° 6627 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NEVEU (Louis-Eugène), md de 

bois et cabaretierà Champigny, le 27 janvier 

à 2 heures (N° 6499 du grv ; 

Du sieur BARRAUD (Claude), charron, rue 

St-Dominique-St-Germain, 165, le 26 janvier 

à 2 heures (tf 6144 du gr.); 

Du sieur PICAUD (François, chapelier, 

boulevard Montmartre, 3, te 27 janvier à '. 

heures (N° 6508 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL1N (Léopold), md de 

papiers, rue de la Ferme, u, le 26 janvier à 

■i heures (N* 6546 du gr.); 

Du sieur CARILLET Jean-Baptiste), bou 

langer à Belleville, le 26 janvier à 9 heures 

(N» 6î74du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma, 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, tt, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur les 

faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur OTTOKE (Joseph-Marie-Antoine) 

directeur de l'Office des tailleurs de Paris 

rue Richelieu, 29, le 27 janvier à 10 heures 

(N° 6028 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admette 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur avit sur 

l'utilité da maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai Je 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres de 

■réanres, accompagnés d un bordereau sur pa-

pier timbré, imhcatij des sommes à réclamer, 

MM les créanciers : 

f mee, a, syndic de la faillite (N° 6560 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 49 ^ ue la 

loi du 28 mai 1 338, être procédé a lu vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur BOCAUT (Jules), épicier i 
Vincennes, (ont invités à te rendre , le 28 

janvier i 9 heures i|2 précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour donner leur avis 

tant sur la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement du syndic (N° 6207 

du gr.). 

ASSEMBLÉES >U 22 JANVIER 1847. 

DIX HEURES : Rosa Dufour, fab. de châles, 

redd. de compte; — Chedeville, anc. marc 

de vins, synd.; — Billiet aîné, serrurier, 

clôt.; — Paris, fab. d'appareils pour le gaz, 

id ; — Guépin, couvreur, id.;— Proutheau, 

épie, id.; -Halphen, tailleur, id.;—Chalon, 

mardi, de fournit, de chapellerie, id. ; — 

Garnier, agent d'affaires, id.;— Tuchmann 

mercirr.id. 

MIDI : Faillie, boulanger, redd. de compte;— 

D ibl, pharm. clét. 

USE HEURE : Miguel, anc. fabric. de plaqué, 

redd. de compte; — Blanche), march. de 

vins, vér.; — Duval, tenant maison garnie, 

synd.; — Gazeaud, pâtissier, id.; — Lizerav 

fab. de cartonnage, clét.; — Dumont, an# 

march. de bois, il. 

DEUX HEURES : Rosenwald ainé, quincaillier, 

synd. 

TROIS HEURES : Fauveau, entrep. de menuis 

redd. de compte; — Lonchamp, tapissier 

clôt.; — Beury fils, menuisier, id ; — Bou 

giquet, fab. de pap. peinls, id.; — Huet 

maitre d'équipes, id. 

de Lille, 65. — Mme de Belleval, 58 ans, rue 

de la Boucherie, 6. — Mme Detry, 50 ans, rue 

du Bac, 31. — Mme Randon, 53 ans, rue 

Saint-Guillaume, 12. — M. Boccu, 31 ans, rue 

de l'Hirondelle, 22. — M. Bayvet, 56 ans, rue 

de la Harpe, 73. — Maie de Labourdonnaye, 

73 ans, rue d'Enfer, 43. 

Bourse tic* 21 Janvier. 

AU COMPTANT. 

Cinq 010, j du 21 mari 1 1 7 20 

Quatre l|2 010, j. du 22 m — — 
Quatre on), j. au 22 mars 103 — 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. .. . 77 85 

Trois 6|0 (emprunt 1844) — — 

Actions de la Banque 323S — 

Rente de la ville — — 

Obligations de la ville 1300 — 

Caisse hypothécaire 2«0 — 

Caisse A. Gouin , c. 1000 f. . . . . 1200 — 

Caisse Ganneron, c. 1000 f 1175 — 

4 Canaux avec prime» 1240 —• 

Mine» de la Grand'Combe — — 

LinMaberly , — — 

Zinc Vieille-Montagn8 — — 
tt de Naples, j. de janvier — — 

— RéeépisJés Rothichild 100 50 

rOKOS ETRANGERS. 

SeparftUoii» <i« Corps 
et «la mien». 

Le 14 janvier 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Rosa BRUN 

BEAUPEIN BKAUVALLON, et Bernard-

Adolphe GRAX1ER DE CASSAGNAC, pro-

priétaire, rue Neuve-lireda, 2, à Paris. 

Lefebure deSaint-Maur, avoué. 

Cinq ap) de l'Ktat romain 100 — 

Espagne, deite. active — — 

Dette diff. ancienne — — 

Dette passive — — 

Troi» 010 184 5 — — 

Belgique. Emprunt 1831 — — 

— — 1*40 100 118 

— — 1842 — — 

— Trois C'fO 

— Banque (1835) 

Deux et demi hollandais — — 

Emprunt portugais 5 0[0 — — 

— — 30|0 

— d'Haïti 

Emprunt du Piémont 1170 — 

Lots d'Autriche — — 

Cinq a;0 autrichien — — 

Du »ieur JEAN (François), fabricant de po-

terie d'é'.ain, faub. St Antoine, i, entre les 

mains de M. Huet, rue Cadet, t, svndic de la 

faillile(X»6664 dugr.)
; 

Du sieur VINCENT (Louis-Charles), md de 

vins et charron, à l'ontenay-aux-Roses, enlre 

les mains de M. Thièbaut, rue de la Bienfai-

3»4e£K et E Sjtfe«»Xi&£Sose. 

Du 19 janvier 1847. 

M. Magnon, 42 ans, rue Godol-Mauroy, 

M. Royeau, 69 ans, rue du Faubourg-Sainl-

llonoré, il. — Mme veuve Berland, 72 ans, 

rue de Chaillot, 73. — Mme Cbandret, 21 ans, 

rue Neuve-des-Mathurins , 6. — Mlle Mont-

main, 48 ans, rue Troncliet, 17. — Mlle Tiret 

Si ans, rue Saint-Lazare, 88. • Mlle de Ba 

rante, 20 ans, rue d'Aguesseau, 41 —M. Phi 

lippe, 56 ans, rue lireda, 8. — M/r.e Patin, 84 

ans, rue Vivicnne, 46. — Mme Lamy, 62 ans, 

rue de la Monnaie, 9. — Mme Canard, 77 ans, 

ruo des Vinaigriers, 21. — M. Fassand, rue 

Saint Ktieane. 12. — M Flichy, 62 ans, rue 

des Gravlllbrs, 10. — M chapelle, 34 ans, rua 

Saint-Antoine, 59. — M. Domang, 71 ans, rue 

Picpus, 6. — Mme veuve Vigneut, 74 ans, rue 

du Fiiubourg-Sainl-Antoine, 88. — M. Gallier, 

60 ans, rue de Charonne, 113. — M'ne Hevin, 

ïi ans, ruo de la Pelleterie, 5. - Mme Godin, 

20 ans, rue du Pont-Louis-Philippe, 14. — 

Mme la comtesse veuve de Ségur, 68 ans, rue 

CHEMINS DE FER. 

DÉSIGNATIONS, AU COMPTANT. 

___ Hier. Auj. 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite 345 — 3'iû 

— rive gauche. 215 - 22S 

1210 — 1217 50 
871 25 877 50 

Rouen au Havre .... 673 7b 677 50 

Marseille à Avignon. . . 815 — — 
Strasbourg à Bâle . . . 212 50 212 50 

Orléans à Vierzon. . . . — —. 582 50 

Boulogne à Amiens. . . - — j 

Orléans à Bordeaux . 541 2; 
1 545 

Chemins du Kord. . . . 607 ir- 1 612 

Montereau à Troyei 

Famp. à Hazebrouck. . — ] — — 

498 75 497 50 

Pari» à Strasbourg . . 1 " 7 50: 477 50 

1 472 50l 478 75 

BRETON. 
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CHU m HERNIES 
Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur l'impor-

tance de la méthode de M. PIERKE SIMON, pour la cure 

des Hernies {Traité des Hernies, in-8.) Parmi les décou-

vertes qui méritent particuliéremu nt l'attemion des mé-

decins et des malades, nous signalons la méthode de M. 

Pierre Simon, pour la guérison radicale des hernies ou 

descentes , rendant inutile l'usage toujours pénible des 

bandages et des pessaires, sans aucun dérangement ni 

régime. Les lettres suivantes dispensent de tout éloge ; 

«n les lisant avec attention, il est facile de se convaincre 

de la haute importance de cette utile découverte, dont le 

succès va toujours progressivement, ainsi que le prouvent 

les attestations suivantes : 

Bergerac, 5 septembre 1846. 

Monsieur SIMON, 

Je viens encore de décider un de mes malades, atteint 

d'une hernie inguinale, à faire usage de votre spécifique. 

Je me suis si bien trouvé de son emploi dans les sept cas 

où j'en ai fait usage, que je ne doute nullement d'un nou-

veau succès dans celui dont ii s'agit. Je vous prie en 

conséquence de m'adresser un traitement selon le man-
dat ci-joint. 

Sur les sept malades sur lesquels j'ai employé votre 

spécifique, cinq sont radicalement guéris, et les deux au-

tres ont obtenu un soulagement marqué. 

Je vous autorise, Monsieur, à publier cette lettre, parce 

qu'elle renferme l'expression de la vérité. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre tout dévoué, 

BUISSON , 

Chirurgien en chef de l'hôpital de Bergerac, dépar-
tement de la Dordogne. 

Becevez, Monsieur, l'assurance de ma reconnaissance 
et de mon très profond respect, 

JENOT, 

Propriétaire à Ancy-sur-Mo?elle, département de la 

Moselle. 

Le 24 mars 1845. 

Fécamp (Seine-Inférieure), 6 août 1846. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Je manquerais à la reconnaissance que je vous dois, si 

je tardais plus longtemps à vous annoncer la com-

Elète guérison de la hernie qui me gênait et m'inquiétait 

eaucoup depuis sept ans, à un âge de soixante-seiie ans, 

que j'avais parcouru sans infirmité d'aucuue espèce. J'ai 

suivi ponctuellement votre traitement jusqu'à la dernière 

dose, quoique ma hernie fût disparue dès la moité du 

traitement. 

Votre spécifique a totalement remis mon estomac déla-

bré par les tiraillemens causés par la sortie fréquente de 

la hernie, ce qui dérangeait mes digestions ; maintenant 

tout est parfaitement rétabli. 

J'ai indiqué votre remède inconcevable à plusieurs de 

mes amis et connaissances affectés de cette infirmité, et 

je les ai conseillés de s'adresser à vous. Je vous autorise, 

Monsieur, à pnblier cette lettre. 

Acceptez, Monsieur, l'assurance de mes sentimens les 

plus affectueux, 

BENCE , 
Ancien inspecteur de l'Enregistrement et des Do-

maines, en retraite. 

Monsieur Pierre SIMON, aux Herbiers, 

C'est avec les sentimens de la plus vive reconnaissance 

que je viens vous remercier de l'envoi que vous m'avez 

fait de votre spécifique, qui a guéri complètement la per-

sonne qui en a fait usage, car depuis sa guérison elle n'a 

besoin d'aucune espèce de bandage. Cette personne, que 

je ne puis nommer ici, est une femme qui, ainsi que je 

vous l'ai exposé lors de ma demande, était atteinte d'une 

hernie double qu'elle supportait depuis plus de dix ans. 

Je vous prie, Monsieur, de me faire l'envoi de trente 

potions du même spécifique, pour une femme qui est af-

fectée d'une hernie ombilicale. Pour paiement, je vous re-

mets ci-inclus, un mandat sur la poste de votre ville. Je 

vous autorise à publier ma lettre. 

Daignez, Monsieur, agréer mes salutations, 

TRONCY, 

Apprêteur d'étoffes à Villefranchc, département 
du Rhône. 

Le 11 mars 1845. 

Veuillez, agréer, Monsieur, les sentimens de la consi-

dération distinguée de votre dévoué, 

E. LECLERQ, 

Employé à la Verrerie de Grande-Vallée, 

près Blaugy (Seine- Inférieure). 

Le 1" juin 1844. 

Monsieur Pierre SIMON , 

Pour obtenir la cure d'une Hystérocèle, je vous prie 

de m'expédier votre spécifique, qui a si bien réussi sur 

un jeune homme âgé de trente ans, qui portait depuis 

plusieurs années deux hernies inguinales, une de c haque 

côté, et qui, grâce à votre remède, se trouve dans une po-

sition très satisfaisante-, enfin, il tst radicalement guéri. 

Sous ce pli, vous trouverez un mandat sur la poste, 
suivant votre tarif, 

Je vous autorise à publier ma lettre. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon profond res-
pect. 

MUNIER, 

Officier de Santé à Spincourt, département de la Meuse. 

Le 8 septembre 1843. 

Je vous autorise à publier cette lettre 
P'opos. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur 
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Paris, 28 juillet 1846. 

Monsieur Pierre SIM^N, 

J'ai beaucoup tardé à vous annoucer ma guérison, je 

voulais être certain de sa solidité avant de vous l'annon-

cer. Maintenant que je sais que ma guérison est parfaite, 

je me fais un devoir de vous adresser la présente, avec 
autorisation de la publier. 

Je suis âgé de soixante ans. Pendant dix-neuf ans j'ai 

supporté avec beaucoup de peine une hernie inguinale 

qui était devenue très volumineuse ; elle descendait fré-

quemment dans le scrotum de la grosseur de mes deux 

poings ; aucun bandage ne pouvait la comprimer. 

Grâce à votre remède, je suis heureux, Monsieur, 

après dix-neuf ans de souffrances , d'être débarrassé de 

cette infirmité qui m'avait conduit au dégoût de la vie. 

Je vous en conserve une éternelle reconnaissance. 

Monsieur, j'ai l'honneur d'être votre serviteur, 

CHESNAY, 

Propriétaire et aubergiste, rue Cotte, 2 bis, faubourg 

Saint-Antoine. 

Monsieur SIMON, 

J'ai l'honneur de vous annoncer que le traitement que 

vous avez envoyé à M. de cette ville, a parfaitement 

réussi. H y avait plusieurs années qu'il souffrait d'une 

hernie inguinale malgré l'emploi d'un bandage. Il est 

parfaitemeut guéri. 

Je me fais un plaisir de vous annoncer cette cure et 

vous permets de la publier. 

Agréez, Monsieur, mes civilités, 
5
 FRA1SSE, 

Médecin des Hospices, à Béziers, département de 

l'Hérault. 

Le 16 septembre 1845. 

Brest (Finistère), le 6 mars 1845. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Grâces vous soient rendues pour la bonté de votre spé-

cifique ! La double hernie que j'avais depuis quatorze 

ans, et qui résistait souvent à la pression du bandage, a 

totalement disparu, par suite de votre traitement. Au-

jourd'hui que je suis sûr de ma guérison, je me fais un 

devoir de vous donner ce témoignage de ma vive recon-

naissance ; et si quelque chose pouvait ajouter au plaisir 

que j'éprouve, ce serait de voir tant de malheureux qui 

souffrent de la même infirmité, recourir à vous pour s'en 
délivrer, car je ne doute pas du résultat. 

En conséquence, Monsieur, je vous permets de pu-

blier ma lettre, heureux de contribuer en quelque sorte 

à augmenter la confiance qui vous est due incontesta-
blement. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble et 
très obéissant serviteur, 

ALET, 

Professeur au collège Joinville, à Brest. 

Monsieur SIMON, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre 

du 8 courant, et du paquet qu'elle m'annonçait. J'ai re-

mis vos médicamens à notre client, et je désire ardem-

ment pour lui un succès aussi complet que celui qu'en 

a obtenu M. R..., d'Angers, au nom duquel je vous re-

mercie. Sa guérison se maintient solide; et pourtant il 

marche beaucoup malgré ses cinquante ans. Depuis plus 

de quinze ans il portait sa hernie qui le gênait d'autant 

plus qu'allant souvent à cheval le bandage ne maintenait 

que difficilement l'intestin, qui s'échappait toujours mal-
gré la pression de la pelote. 

J'ai donc le plaisir, Monsieur, de vous confirmer cette 

cure qui est très belle, et qui, je vous l'avoue franche-

ment, m'a beaucoup étonné ; mais j'ai vu, et je crois. 

Vous pouvez communiquer ma lettre aux incrédules ; 

vous pouvez enfin la publier, je vous y autorise, Mon-

sieur, maintenant que je suis convaincu des merveilleux 
effets de votre spécifique. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'assurance de ma haute 
considération, et croyez à ma parfaite estime, 

GROSOURDY, 

Docteur en médecine à Tigné, départe-
ment de Maine-et-Loire. 

Le 15 février 1845. 

Monsieur SIMON, aux Herbiers. 

Il y a trois ans, je vous demandai votre remède pour 

une personne âgée de quatre-vingts ans, qui était atteinte 

depuis plus de vingt ans d'une hernie dont elle souffrait 

horriblement-, elle est radicalement guérie, et depuis ce 

temps-là elle a toujours joui d'une sauté parfaite. 

Depuis cette époque, je vous ai de nouveau demandé 

votre remède pour une personne âgée de trente-six ans, 

affectée d'une hernie depuis deux ans ; elle est également 
bien guérie. 

Je vous prie de m'expédier un traitement pour une 

jeune personne atteinte d'une hernie -, je vous fais passer, 

sous ce pli, un mandat sur la poste ponr prix de votre 
envoi. 

Je vous autorise à faire imprimer ma lettre, si vous le 
jugez à propos. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon estime, 

PELLETAU, 

Directrice des postes à Archiac, département de la 

Charente-Inférieure. 

Le 25 août 1843. 

Ampoigné, 18 mai l
84li 

Monsieur Pierre SIMON. 

J'ai les plus heureuses nouvelles à vou 

personne qui a fait usage du traitement qui
 m

<*<\ 
expédié il y a quelques mois. Ses trois herrl°
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jarues, et la perle d'urine qu'elle éprouvait
 S0l

U, 
ment est to'alement arrêtée.
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Comme je vous l'ai dit dans ma première 1 

personne tst une femme de ma paroisse W f ,,
e
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quarante-six ans. Elle était affectée d'ùne°i
 n

% 

d'urine et de trois hernies distinctes : d'une hp ^'S 
licale, d'une hernie inguinale au côté gauche etT 

lapsus ou chute de matrice. La hernie ombili i "f'-

hernie inguinale dataient de dix à douze ans ,
 el

! 
cente de matrice datait de sa dernière
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vmg 1 -deux ans. 

Celte personne était donc soumise aux pl
us

 „. , 

sères de la vie. 11 est inutile de vous dire M
 es

t. 

qu'elle avait essayé de toute espèce de remèdes ■■ 
ne lui avait réussi 

Cette guérison fait bsaucoup de bruit dans le 

ce que la personne qui en profile est connue M]^-

vaitses infirmités. Nous ne pourrions donc' M ■* 

remercier assez la divine Providence de vous
 a

 ■
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au milieu de nous, et de vous avoir inspiré
 U
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utile découverte pour le soulagement de l 'huma,,"
6
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in»|Hré une 

l'intérêt de laquelle je vous autorise à publie™cetM ̂  

Monsieur SIMON, 

J'ai la satisfaction de pouvoir vous annoncer que, grâce 

à votre excellent spécifique, je suis radicalement guéri de 

la hernie que j'ava'is au côté gauche. Persuadé que dans 

l'intérêt de l'humanité on ne saurait donner trop de pu-

blicité à votre précieuse , découverte, je vous permets de 

faire de ma lettre ce que bon vous semblera -, je m'em-

presserai de mon côté de faire part à mes connaissances 
de l'efficacité de votre remède. 

Recevez, Monsieur, avec mes remercimens, l'assu-

rance de la considération distinguée avec laquelle je suis 
votre dévoué serviteur, 

DE BERNOULLI. 

et vous pouvez lui donner toute la publicité que""
lel

" 
gérez convenable, car l'on

 na

 c
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r
„;* , »ous ii ne saurait trop rénanri
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connaissance de votre importante découverte n ' 

côté, je ferai tout ce qui dépendra de moi nourïo " 
ger. ^

 uria
Pfo^ 

J'ai l'honneur d'être avec la plus respectueuse cor,.* 
ration, Monsieur, votre très humble serviteur 

DUCOUDRAY, curé d'Ampoigné, 

Département de la Mayenne. 

Je 

Au château d'Ampoigné, près Chàteaugontier, 

parlement de la Mayenne. 
Le 14 août 1845. 

dé-

xussigné, M.-J.-B. MARThNOT, âgé de amant-
treize ans, ancien notaire el notaire honoraire à ' ' 

département des Bouches-du-Rhôue, cettilie avoir f 
usage ave c beaucoup de succès du spéefique de M 
SIMON, pour la cure des hernies. 

Depuis q; aire ans j'étais affecté d'une hernie 

au côté droit, très d fiieile à comprimer et 
beaucoup soulfnr. 

Enfin, cette pénible infirmité et lotîtes les douleurs 
j'en éprouvais sont entièrement disparues. 

Signé : MARTINOT, 
A Aubagne, le 29 avril 1841. 

Au barr-

ir Ei 
Kn 

inguinale 
qui ma faisj 

Monsieur Pierre SIMON, 

Le jeune homme de 26 ans pour lequel vous m'avez 

adressé trente potions de votre spécifique est parfaite-

ment guéri. U était atteint de deux hernies très fortes, 

l'une à droite, l'autre à gauche, depuis l'âge de quatorze 

ans. Ce qui m'a frappé le plus dans la guérison, c'est 

que le côté le plus malade (car l'une de ces hernies était 

énorme) a élé le premier guéri. Depuis sa guérison, il ne 

porte plus de bandage et rien n'a reparu. 

Faites de cette attestation l'usage que vous voudrez, je 

vous y autorise avec plaisir. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble 
serviteur, 

BABOUARD, 

Curé de Faye-sur-Ardin, département des 

Deux-Sèvres. 
Le 6 mai 1845. 

Saint-Cyr (Seine-et-Marne), le 31 janvier 1845. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Je m'empresse de vous faire part que M. Lambinet, do-

micilié en cette commune, pour qui je vous ai écrit au 

sujet de deux hernies dont il était affecté, est radicale-

ment guéri, et ne sait quelle reconnaissance d'amitié me 

témoigner de lui avoir indiqué votre heureuse décou-
verte, qui, suivant moi, est un effet providentiel. 

Monsieur Lambinet me prie de vous offrir ses remerci-

mens bien sincères, et de vous autoriser à publier sa gué-
rison. 

C'est un acte de reconnaissance dicté par l'humanité. 

Agréez, Monsieur, l'assurance du plus profond respect 

avec lequel j'ai l'honneur d'être votre très humble servi-
teur, 

MAHUT. 

Jauldes, le 30 janvier 1843. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Je viens vous offrir mes remercimens bien sincères des 

bons résultats qu'a produits votre spécifique sur les deux 

personnes pour lesquelles vous m'avez expédié deux 

traitemens le 27 août 1840 : un pour une femme, âgée de 

quarante-deux ans, qui était affectée d'une hernie de-

puis vingt-cinq ans ; l'autre pour un enfant âgé de dix 

ans, qui était atteint d'une hernie depuis quatre ans. Ces 

deux personnes sont radicalement guéries, et depuis deux 

ans et demi qu'elles ont fait usage de votre remède, ell< s 

n'ont pas eu le moindre signe de cette terrible infirmité 5 

enfin la guérison est parfaite. Si j'en ai tenu le silence 

jusqu'à ce jour, c'est que je voulais être convaincu de la 
solidité do la guérison. 

Je vous autorise, Monsieur, à publier cette lettre. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite consi-
dération. 

Pierre LABROSSE, 

Propriétaire à Jauldes, département 

de la Charente. 

re-

Monsieur SIMON, aux Herbiers, 

Le traitement que vous m'avez expédié a parfaitement 

réussi. La personne qui en a fait usage est mon fils, âgé 

de vingt-deux ans; il y avait cinq ans qu'il souffrait d'une 

hernie inguinale au côté gauche. U est enfin complète-

ment guéri ; il n'a aucunement besoin de bandage. Je me 

fais un devoir de vous annoncer cette cure, avec autorisa-

tion de la publier. _____ 

Luchapt, 25 janvier 1845. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Connaissant depuis longtemps l'efficacité de votre 

mède pour la guérison des hernies, je l'ai indiqué à M. 

A..., demeurant à Lisle-Jourdain, quia été guéri de sa 

hernie, et s'en est aussi fort bien trouvé pour l'estomac. 
Je vous autorise à publier la présente. 

J'ai l'honneur d'être avec considération, 
tre dévoué serviteur, 

DE LAPORTE DUTHEIL, 

Chanoine honoraire du Mans, curé de Luchapt, 

département de la Vienne. 

Monsieur, vo-

Malans, 13 décembre 1842. 

Monsieur Pierre SIMON, 

Il y a six mois, lorsque je vous demandai trente-cinq 

potions de votre médicament, je cédais aux désirs d'un 

homme qui, malgré moi et un des premiers médecins de 

Paris, voulut l'expérimenter. J'étais loin alors ds penser 

à une réussite, mais bientôt l'évidence me força de chan-

ger d'opinion. Je la reconnais tellement que je veux en 

faire l'essai sur moi. Affecté depuis trente-quatre ans d'une 

hernie inguinale épiploïque, je viens vous prier de m'en-
voyer quarante polions de votre spécifique. 

Votre découverte est belle et très ut'le ; nos pays sont 

féconds en hernies, et ils vous devront beaucoup. J'espère 

que ce ne sera pas la dernière fois que j'aurai a vous re-
remercier. 

Ci-inclus un mandat sur la poste, suivant votre tarif. 

Monsieur, je suis avec respect, votre très humble ser-
viteur. 

OD1LLE, 

Docteur en médecine, maire de Malans, département de 

la Haute-Saône. 

Châteaudun (Eure-et-Loire), 13 juin 1840. 

Monsieur Pierre SIMON, aux Herbiers. 

Monsieur L..., âgé de trente ans, domicilié à cinq Ira 

de ma résidence, me prie de vous transmettre les détails 

suivans relativement à sa guérison. C'est donc de sapai; 

que j'ai l'honneur de vous écrire. Quant à moi, en qui-

lité de médecin, je ne pourrais d'après un seul fait j u ger 

votre méthode, jo ne puis qu'attester que M. L... l'a em-

ployée, et qu'il est guéri de sa hernie. Ce fait ne peut ac-

quérir une certaine portée que par sa réunion à beaucouf 

d'autres faits. Cependant mon témoignage vous paraîtra 

peut-être de quelque poids, si je vous avoue que disposé 

a n'accueillir qu'avec méfiance la multitude des annouca 

dont les auteurs, pour la plupart, promettent plus qu'ils 

ne tiennent, je n'étais nullement séduit par la vôtre, j'a-

vais peine à croire qu'une guérison réelle fût la suite ei 

l'effet incontestable du traitement que vous prescrivez, 

Quoiqu'il en soit, M. L... vint, il y a huit mois,* 

faire pirtdu désirqu'il avait dese soumettre à votre traiifr 

ment, pour obtenir la guérison d'une hernie inguinale 

dont il était affecté depuis l'âge de dix ans : il s'appuyait 

non-seulement sur les observations que vous avez p«-

bliées, mais encore sur des nmeig; emens particulien 

recueillis dans votre pays par des personnes dont la s» 

eérité et les lumières lui étaient connues ainsi qu'à moi-
même. 

Comme je n'étais pas eu mesure de lui donrer un 

conforme à ses désirs, et encore moins d'engager ma res-

ponsabilité relativement aux résultats, il me déclara q»
1 

les chances heureuses ou non le regardaient, et qu'il vou-

lait les courir. Ainsi laissant à ce Monsieur toutes cl*-

ges et tout profit, je ne me suis réservé que le rôle d'ob-
servateur. 

M. L... a suivi son traitement avec persévérance) f
1 

trois mois après Savoir terminé, il est venu joyeux m an-

noncer qu'il avait la certitude d'être guéri. 

Enfin, voulant assurer sa confiance contre toute crau* 

de récidive, il s'est livré à des sauts par-dessus des bat«> 

à des courges sur un cheval fougueux, à divers exerci» 

qui auparavant avaient pour conséquence de faire sor^ 

sa hernie lors même qu'elle avait à vaincre l'action 
bandage. 

Tous ces essais (qu'il aura la prudence de ne \>P Z 
nouveler inutilement), n'ont pas dérangé le

 m
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monde les viscères habitués à sortir, quoiqu'il se lut ' 

pensé d'appliquer le bandage : il est dans l'enena 

ment, tjèrt 
Si vous croyez devoir publier ma lettre tout en 

vous pouvez, Monsieur, en disposer. . 

Veuillez bien, Monsieur, agréer mes très humble» 

lutations, votre dévoué serviteur, 

BEAUNIER, 
Docteur-Médecin. 
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Monsieur SIMON, 

C'est avec une bien vive satisfaction que je vous écris 

aujourd'hui pour vous remercier de renvoi que vous 

m'avez fait de votre spécifique pour la cure des hernies ; 

il a comblé les vœux de la personne qui en a fait usage, 

car elle est complètement guérie. Depuis plus d'un an 

qu'elle a terminé son traitement, et qu'elle a supprimé 

l usage de toute espèce de bandage, elle ne s'est ressentie 

d'aucun signe de la hernie dont elle était affectée. Elle me 

prie de vous témoigner toute sa reconnaissance pour le 

signalé service que vous lui avez rendu. 

Je vous autorise à publier ma lettre, que je verrai cir-

culer avec le plus grand plaisir. 

Le 25 novembre 1842. 

Monsieur Pierre SIMON , 

Je vous remercie au nom de deux de mes paroissiens 

qui, ayant fait usage de votre spécifique, sont guéris radi-

calement. L'un est âgé de quarante ans, et l'autre de deux 
ans seulement. 

Un troisième se trouve aussi atteint d'une hernie, et ses 

parons, rassurés par la guérison des deux autres, me de-

mandent les mêmes moyens de guérison ; c'est pourquoi 

je vous prie de m'expédier un licitement propre à sa gué-

rison, pour solde duquel vous avez, sous ce pli, un man-

dat sur la poste. Ce traitement est pour un enfant âi>é de 
deux ans el demi. 

: de Pan,' 
K 

Enregistré à Paris, 

fi 

le Janvier 1847. 

Un des principaux journaux de médecine e-
 ;

-

journal de Chimie Médicale, de Pharmacie
 et
 ̂

 ra
>-

logie, rapporte cinquante cas de hernies g
ué

"
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° ̂  

lement par M. le docteur Heidenrech, d'âpre 'a 

de Pierre SIMON. . .,. .
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Pour plus amples renseigattmens, voir 1 int>" ^ ^r-

sera envoyée gratis, franc de port, par la P
obie

'
 8

flr»»' 

sonnes qui en feront la dt mande par iÇtu # 

chies. Cette instruction contient un granu u
 le 

certificats les plus honoiables, anciens et nouy ,
 Je
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anciens sont des preuvi s palpables de la 1 w 

guérison, et les nouveaux justifient la eonimu 

S'adresser à l'auteur, M. PIEHHE k'
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bandagiste, aux Herbiers, département de '
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Donner l'adresse amplement et tres hsiblemcj 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MEUVE-DES-MATMIRiNS. 18. 

Rtfu trant dix «anum«« ll'our 
a GuW'» légalisation de la aiguature A.. 

.e maire du 1« arrondissement, 


